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1 Introduction 

La Région Administrative (RA) de Labé est située au Nord de la Guinée dans une zone où la 
morphologie du relief est dominée par le plateau central au Sud et à l’Est, et des chaînes de 
montagnes à l’Ouest et au Nord. Elle constitue une zone tampon entre l’Est du Mali, le 
Sénégal, la Gambie et la Guinée Bissau d’une part et la Haute Guinée, la Guinée Forestière, 
le Libéria et la Sierra Léone d’autre part. Cette position géographique explique en partie le 
rôle qu’elle joue dans les échanges intra régionaux. En effet, le rôle de Labé a été renforcé 
par sa position de plaque tournante et de centre de transit national et international. La RA est 
située au carrefour des principales routes nationales et internationales desservant les pays 
de la sous-région. La production agropastorale engendre l’essentiel des activités menées par 
les populations dans cette zone, mais également les relations économiques entre la région 
et son hinterland. 
 
Sur le plan agricole, on note un faible niveau des terres aménagées (environ 5% sur un 
potentiel de 1.108 ha), avec, toutefois un niveau de production relativement important des 
trois principales spéculations dont la part relative sur la production nationale, durant l’année 
2000/2001 est estimée a 48% pour le fonio, 29% pour le maïs et 17% pour le manioc. La 
région de Labé assure aussi une partie importante des légumes (pomme de terre et oignons) 
et des agrumes (oranges, mangues) du pays. 
 
Le climat de type tempéré, avec cependant, l’existence d’une grande différence entre les 
préfectures, offre la possibilité de réaliser la culture de plantes aromatiques très prisées dans 
les industries pharmaceutiques, cosmétiques et alimentaires. 
 
Ce climat de type ‘’foutanien’’, explique en partie, le développement de la pratique de 
l'élevage qui vient en deuxième position après l'agriculture. Cette activité est menée par près 
de 60.000 éleveurs (année 2000). L’importance de son cheptel, en petits ruminants 
(370.101) et en bovins (449.606), le situe, respectivement, à la première et à la troisième 
place au niveau national. Les possibilités d’amélioration des races et les produits dérivés de 
ce potentiel (lait, beurre, et peaux) offrent aussi des opportunités assez importantes. 
 
En dehors de son potentiel hydrographique – quatre grands fleuves, Sénégal, Gambie, 
Koliba et Konkouré y prennent leur source –, la RA de Labé dispose de ressources minières 
(fer et bauxite) mais inexploitées. Son relief qui présente des caractéristiques uniques dans 
la sous-région (chutes et cascades), fait d’elle une zone prédisposée à jouer un grand rôle 
dans le développement et la promotion du tourisme. 
 
Malgré ce potentiel, le secteur privé local est confronté à des difficultés réelles qui l’em-
pêchent de réaliser sa mission de promotion de la croissance économique par la création de 
la richesse. Ces difficultés sont liées à la mal gouvernance, au faible niveau de renforcement 
du capital humain et à la faiblesse des infrastructures de base (routes, électricité, eau et 
téléphone). Cette situation bloque aussi les investisseurs de la sous-région et internationaux 
qui pourraient être attirés par l’existence d’opportunités réelles d’investissement. 
 
C’est dans ce contexte que le Projet GTZ-ASRP qui intervient depuis décembre 2006 dans 
la promotion du Développement Economique Local (DEL) de la région, a commandité cette 
étude qui porte sur les opportunités d’investissements privés. La finalité de l’étude est de 
permettre aux autorités régionales et nationales d’encourager de manière efficiente et 
efficace les investissements privés dans la région afin de favoriser la création de la richesse 
et des emplois, surtout pour les couches de populations les plus vulnérables. 
 
Le présent rapport est constitué de trois parties. La première est axée sur une analyse du 
potentiel économique de la RA de Labé et des contraintes qui bloquent son exploitation. La 
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deuxième partie est orientée sur une vision stratégique du développement économique de la 
RA à l’horizon 2015 et d’une stratégie de mise en œuvre. Quant à la troisième partie, elle 
porte sur l’analyse des projets d’investissement proposés par le secteur privé local. 
 
Cette étude se veut une contribution à la réflexion en cours sur le développement économi-
que de la région administrative de Labé et qui est axée sur la promotion des investissements 
privés en tant que porteurs de la croissance. Les orientations stratégiques proposées dans le 
rapport constituent des approches parmi d’autres qui peuvent permettre à la région d’enrayer 
durablement la pauvreté. 
 
2 Méthodologie d’intervention 

2.1 Rappel des objectifs de l’étude et mandat du co nsultant  

L’objectif global visé à travers la présente étude est de permettre aux décideurs nationaux et 
régionaux d’encourager de manière efficiente et efficace les investissements privés dans la 
RA en vue de stimuler la création de richesses et des emplois, surtout en faveur des 
couches les plus pauvres. 
 
De manière spécifique, il s’agit de permettre aux décideurs nationaux et régionaux de dis-
poser d’une stratégie claire et consensuelle et des idées de projets d’investissement portés 
par les promoteurs locaux de la RA. 
 
2.2 Résultats attendus 

Les résultats attendus par la présente mission sont déclinés à travers la production d’un 
rapport provisoire et final qui tient compte des aspects suivants : 
 

· Les potentiels économiques de la RA par secteur ; 
· Les contraintes qui bloquent l’exploitation de ces potentiels ; 
· Les stratégiques au niveau régional et national qui peuvent favoriser la levée de ces 

contraintes bloquant les investissements privés dans la RA ; 
· Les modalités de la mise en œuvre de ces stratégies dans la RA sont conçues ; 
· Les idées de projets susceptibles d’attirer les investissements dans la RA dans tous 

les secteurs d’activités. 
 
2.3 Approche méthodologique 

2.3.1 Les outils de collecte de données et les nive aux d’investigation 

Le consultant a combiné différents outils et niveaux d’investigations, à savoir : 
 

· Une analyse documentaire, 
· Une rencontre d’harmonisation et de validation des termes de référence avec le 

comite de pilotage, 
· Des entretiens et échanges avec les représentants régionaux des ministères 

sectoriels (Ministère de l’Agriculture, Ministère de l’Elevage, Ministère des Mines et 
de la Géologie, le Ministère du Tourisme, Ministère de l’Industrie et des PME) ; 

· Des entretiens et échanges avec le bureau régional de l’OPIP  
· Des enquêtes et entretiens auprès des principaux acteurs locaux du secteur privé ; 
· Des enquêtes et entretiens auprès des organisations régionales professionnelles 

patronales (Chambre de Commerce, Chambre d’Agriculture, Association des 
Hôteliers, Fédération Régionale des Agriculteurs, Fédération Régionale des 
Eleveurs, Fédération Régionale des Artisans, 

· Des enquêtes et entretiens auprès des personnes ressources qui ont des idées et 
visions intéressantes sur le développement du secteur privé régional. 
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· Des enquêtes et entretiens avec le groupe DEL régional et les partenaires interna-
tionaux qui interviennent dans la promotion du secteur privé au niveau de la RA. 

 
2.3.2 La conduite de la mission 

La mission a été conduite selon le phasage ci-après :  
 
2.3.2.1 La phase préparatoire 

La phase préparatoire a permis à la mission, d’avoir une meilleure compréhension des 
termes de référence, de faire un état des lieux, et d’élaborer les outils de collecte pour la 
phase terrain. Elle a été conduite en trois étapes. 
 
Rencontre avec le comité de pilotage 

Pour permettre aux autorités régionales et nationales de disposer d’une stratégie claire et 
consensuelle de promotion des investissements privés dans la région, l’étude a été placée 
sous la responsabilité d’un Comité de Pilotage dirigé par le Directeur de Cabinet du Gouver-
norat de la RA. Il est composé (i) d’un Assistant Technique du Projet ASRP, (ii) du Directeur 
du Bureau Régional de Planification et de Développement (BRPD), (iii) du Directeur Régio-
nal de l’Elevage, (iv) du Représentant de la Société Civile et (v) du Représentant du Bureau 
Régional de l’OPIP chargé du Secrétariat. 
 
La mission qui est assignée à ce comité est axée sur : (i) la validation des TDR, (ii) l’appui du 
consultant dans la recherche documentaire, (iii) la fourniture d’orientations à travers les 
débats et discussions, (iv) la revue du rapport provisoire et la validation du rapport final, et 
(v) la fourniture de tout appui pour faciliter la réussite de la mission. C’est ainsi que, dès la 
première rencontre, les membres ont pris connaissance des termes de référence avant de le 
valider.  
 
Revue documentaire 

A la suite de la réunion avec les membres du comité de pilotage, le consultant a collecté les 
premiers documents qui sont disponibles au niveau des services du Bureau Régional de 
Planification et de Développement (BRPD). Il a aussi reçu la promesse de l’Inspecteur 
Régional de l’Elevage que ce dernier mettra toutes les données concernant la situation de 
l’élevage dans la région administrative de Labé. 
 
Avec l’appui de l’Assistant Technique, responsable du Projet ASRP, le consultant a collecté 
les rapports produits par le projet et traitant des activités économiques et du climat des 
affaires dans la RA de Labé. C’est à ce titre qu’il a pris possession des rapports portant sur : 
le climat des affaires dans la RA de Labé, l’évaluation des structures d’appui au secteur 
privé, les rapports des trois ateliers portant sur le DEL.  
 
Cette revue documentaire s’est aussi poursuivie durant toute la phase des entretiens et 
surtout avec les autres inspections régionales des autres départements sectoriels. 
 
L’analyse documentaire a permis d’une part, de fournir des informations importantes et 
d’avoir une meilleure appréciation du contexte de l’étude, et d’autre part d’affiner la méthodo-
logie (contenu du guide d’entretien, identification des cibles principales).  
 
Elaboration des outils de collecte  

Sur la base des informations disponibles et des attentes de la mission, le consultant a élabo-
ré des guides d’entretien pour la collecte auprès des différentes cibles retenues. 
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2.3.2.2 La phase de collecte des informations 

Le consultant a focalisé ses investigations au niveau des acteurs suivants. 
 
Entretiens avec les investisseurs privés et personn es ressources 

Le consultant a rencontré un échantillon assez représentatif des investisseurs privés tous 
secteurs confondus de la RA de Labé. En plus, avec l’appui du projet et de personnes 
ressources, il a aussi rencontré des opérateurs économiques originaires de la région et 
implantés à Conakry. Ces entretiens étaient axés sur les secteurs économiques qu’ils ont 
embrassés, les idées de projets, les contraintes qui bloquent le développement de ces 
projets, des propositions réelles pour lever ces contraintes. 
 
En plus des opérateurs économiques privés, il a été jugé nécessaire de rencontrer des 
personnes ressources (intellectuels, enseignants et hommes politiques) et de discuter avec 
eux sur leur vision du développement économique de la région, des contraintes majeures qui 
bloquent le développement de la région. Les rencontres avec ces acteurs intellectuels et 
hommes politiques a permis de partager avec eux une vision assez claire même si le 
contexte sociopolitique de la Guinée n’est pas encore favorable à sa réalisation. 
 
Entretiens avec les responsables des structures rég ionaux sectoriels 

Le consultant a rencontré aussi les principales inspections régionales des secteurs des ser-
vices sectoriels de l’Administration. Ces rencontres se sont avérées nécessaires. Car ce sont 
ces derniers qui gèrent une bonne partie des informations portant sur le potentiel économi-
que de la RA de Labé et la documentation y afférentes. Ainsi, lors de ces rencontres, le 
consultant a pu disposer d’une documentation complémentaire et il s’est entretenu avec les 
responsables régionaux sur les filières porteuses exploitées et inexploitées, les contraintes 
qui bloquent l’exploitation de ces filières, les acteurs qui s’y investissent et les grandes diffi-
cultés auxquelles ils sont confrontés, les opportunités qu’un opérateur privé pourrait mettre 
en œuvre, les différentes approches stratégiques pour la résolution de ces différentes 
contraintes. 
 
Entretiens avec les organisations professionnelles et consulaires régionaux 

Le consultant a aussi rencontré les responsables des organisations professionnelles patro-
nales et consulaires régionales (Association des Hôteliers, Chambre de Commerce et 
d’Industrie, Chambre d’Agriculture). Les rencontres avec ces derniers ont porté sur le 
potentiel économique qui existe dans leur secteur d’intervention, les contraintes auxquelles 
sont confrontés leurs membres, les solutions qu’elles ont envisagées en tant que structures 
d’appui, les stratégies pour la promotion du secteur privé local. 
 
2.3.2.3. Synthèse des données et élaboration du rap port 

A la suite de ces différents entretiens, le consultant s’est attelé à un exercice de triangulation 
des différentes réponses des différents acteurs sur les mêmes questions comme le potentiel 
économique de la RA de Labé, les filières porteuses de la croissance économique, les con-
traintes qui bloquent le développement de ces filières, les stratégies qu’il convient de mettre 
en œuvre pour lever ces contraintes. Cette triangulation lui a permis de vérifier les informa-
tions et données. En plus, elle lui a permis de disposer d’une vision claire et des stratégies 
de mise en œuvre du développement économique de la RA de Labé. 
 
C’est sur la base de toutes ces données et informations que le consultant a élaboré le 
présent rapport. 
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3 Bilan diagnostic : Le potentiel économique et les  filières porteuses 

La RA de Labé est l’une des régions où le niveau de pauvreté est très accentué. Son relief 
très accidenté lui confère des caractéristiques très particulières. Elle dispose d’un potentiel 
de développement assez important dont l’exploitation pourrait permettre de lutter drastique-
ment contre la pauvreté et promouvoir un développement durable. 
 
3.1 Le potentiel de développement des secteurs  

Parmi les secteurs identifiés dans la région, l’agriculture et l’élevage de par le potentiel 
important qu’ils recèlent, constituent les secteurs dominants.  
 
3.1.1 Agriculture et l’élevage 

L’agriculture 

La RA de Labé est caractérisée par un relief accidenté, est divisée en deux grandes zones. 
La première est constituée des préfectures de Labé et Lélouma et la partie Ouest de la 
préfecture de Mali. Cette zone est dominée par les hauts plateaux et la montagne. La 
deuxième zone est le Nord de la RA, constituée de la partie Est de la préfecture de Mali, la 
préfecture de Koubia et celle de Tougué. Cette zone est dominée par les grandes plaines qui 
longent les nombreux cours d’eau. 
 
Le potentiel de plaines aménageables est de 15.902 ha. Il se situe dans les bassins des 
grands cours d’eau : la Konkouré (Sala, Kassa et Kokoulo), la Gambie (la Dimma, la Silamé, 
la Koulountoun et le Wundou) la Koliba (la Komba), et le Sénégal (la Téné, la Dombélé, la 
Kioma, qui sont toutes des affluents du Bafing). 83,2% de ce potentiel se situe dans les 
préfectures de Mali (20,8%) et Tougué (62,3%). Le reste est réparti entre les préfectures de 
Koubia (9,6%), Labé (4,6%) et Lélouma (2,7%). 
 
Le niveau d’aménagement de ce potentiel est très faible. Globalement 972,33 ha soit 6,2% 
de la superficie totale est aménagée. La proportion la plus importante est située dans les 
préfectures de Lélouma (34,5%) et Mali (32,2%). Dans la préfecture de Tougué, la superficie 
aménagée représente 28,8% du total aménagé de la région. Le niveau est très faible dans la 
préfecture de Labé (4,5%) et inexistant dans Koubia. Si l’on résonne en termes de superficie 
aménageable, Lélouma occupe aussi la première place, car 80,8% de son potentiel en 
plaines est aménagé. 
 
Le potentiel de bas-fonds de la RA est de l’ordre de 1.687 ha. Il est plus ou moins bien 
réparti entre les préfectures. Les proportions les plus importantes se situent dans les préfec-
tures de Labé (33,0%) et Tougué (20,2%). Les bas-fonds de Mali représentent (20,2%) de la 
superficie globale de bas-fonds de la région. Les deux préfectures les plus démunies sont 
Koubia (15,8%) et Lélouma (11,5%). Le niveau d’aménagement des bas-fonds est plus 
important que celui des plaines. Globalement, il est de 21,0%. Les préfectures ou 
l’aménagement des bas-fonds est assez important sont Lélouma avec 35,7% du potentiel et 
Mali (34,3%). 
 
La pluviométrie est assez abondante. Elle est de l’ordre de 1.200 mm en moyenne par an. 
La RA est caractérisée par l’alternance de deux saisons (sèche et humide) d’une durée de 6 
mois chacune. En fonction de la zone agro-écologique, la nature des sols est très variable. 
Dans la zone montagneuse l’altération de la roche mère se fait rapidement et très intensé-
ment, elle est suivie du lessivage de la silice, du calcium et du magnésium, avec libération 
des sesquioxydes de fer et d’aluminium. Ils sont le plus souvent très profonds. Ces 
caractéristiques sont à l’origine d’une décomposition très rapide de la matière organique qui 
se dépose dans les bas-fonds. Dans les grandes plaines, le sol est généralement du type 
argileux gravillonna ire, difficile à mettre en valeur.  
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La valorisation des bas-fonds reste limitée à cause, entre autres, des difficultés nées de la 
maîtrise de l’eau et ce, malgré l’apport important de matières organiques provenant de la 
montagne. Il a été aussi constaté la faible intensification des cultures et la faiblesse de la 
mise en valeur des domaines aménagés pour des raisons liées au foncier et au manque de 
protection physique. 
 
Les cultures vivrières (le riz, le fonio, le maïs, le manioc, la patate, le taro et l’arachide) sont 
produites dans toute la région administrative. Le système de culture est caractérisé par deux 
types de cultures. A l’exception du riz, du fonio et du maïs qui sont pratiqués dans les 
champs extérieurs, tous les autres produits agricoles sont cultivés dans les tapades à la 
lisière des maisons. Le fonio et le riz de montagne sont cultivés sur les versants des 
montagnes tandis que les bas-fonds et plaines sont généralement utilisés pour la production 
du riz pluviale qui est parfois associé avec le maïs. Les mêmes plaines et bas-fonds sont 
utilisés pour la production maraîchère (pomme de terre, choux, aubergine et tomate) en 
contre saison. 
 
Le projet CBSS-NERICA / Guinée1 dont l’objet était essentiellement axé sur la diffusion du 
riz NERICA a favorisé l’émergence de 7 paysans leaders et de 3 groupements semenciers 
qui ont produit globalement 47,65 tonnes de semences lors de la phase pilote (2002-2003). 
Ces derniers continuent aujourd’hui à jouer un rôle de pionniers dans la promotion du riz 
NERICA  
 
Les cultures fruitières (7.328 ha) n’existent pas sous forme de vergers, l’essentiel se trouve 
en association secondaire (7.295 ha) dans les tapades. Cependant, il y a lieu de signaler 
l’existence de vergers dans certaines sous-préfectures de la RA. 
 
Les principales cultures fruitières pratiquées dans la RA de Labé sont : les agrumes, les 
orangers, les citronniers, les mandariniers, les manguiers, les avocatiers, les caféiers, les 
colatiers et les papayers. La plupart de ces fruits sont exportés vers les pays limitrophes et 
contribuent sensiblement à l’amélioration des revenus des producteurs. 
 
L’élevage 

La RA de Labé a toujours constitué une grande zone d’élevage. La pratique de l’élevage au 
Fouta Djallon est avant tout un problème culturel. Il est rare de voir une famille qui ne dis-
pose pas de détail. Le potentiel de la région est matérialisé dans le tableau ci-dessous. 
 
Tableau 1 Cheptel de la RA de Labé en 2006 et 2007 

Bovins Ovins Caprins 
  2006 2007 2006 2007 2006 2007 

Koubia 60 847 64 181 13 849 14 744 27 750 29 720 
Labé 96 608 101 902 36 666 39 115 75 033 80 068 
Lélouma 112 926 119 117 33 283 35 506 52 150 57 649 
Mali 156 235 164 797 35 696 38 081 77 342 82 532 
Tougué 69 304 73 102 19 389 20 684 26 426 28 302 

Région 495 920 523 099 138 883 148 130 258 701 278 271 
Source : SRAE – Labé�
 
Le cheptel de bovins recensés par les services de l’élevage est de 495.920 têtes en 2006 et 
523.099 en 2007, ce qui place la RA de Labé au 1er rang au niveau national. La race 
N’Dama qui est présente dans la RA dispose de caractéristiques très rustiques. Cet effectif 

                                                
1 Il s’agit d’un projet de multiplication de semences qui était financé par la coopération japonaise 
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est réparti de façon plus ou moins équitable entre toutes les préfectures de la RA. Le plus 
grand effectif est concentré dans la préfecture de Mali. En 2007, son effectif en bovins 
constituait les 31,5% du total régional. Elle est suivie par Lélouma (22,8%) et Labé (19,5%). 
Tandis que dans les préfectures de Tougué et Koubia, l’effectif ne représente respective-
ment que 14,0% et 12,3%. 
 
Pour les ovins, l’effectif recensé dans la RA est de 131.883 en 2006 et 148.130 en 2007. 
Ces données font de Labé la 2ème région admiistrative du pays. Ils sont dominants dans trois 
préfectures. Il s’agit de Labé qui compte 26,4% de l’effectif global de la région en 2007, Mali 
(25,7%) et Lélouma (24%). L’effectif de la préfecture de Tougué représente 14% de l’effectif 
régional et Koubia (10%). 
 
Quant aux caprins, ils sont plus ou moins nombreux dans la RA. L’effectif global régional est 
de 278.271 têtes en 2007. Labé occupe la 1ère place au niveau national. Selon les données 
du recensement de 2007, les zones de forte concentration sont les préfectures de Mali et 
Labé. Les effectifs de chacune de ces deux préfectures représentent respectivement 29,7% 
et 28,8% de l’effectif global de la RA. Il est 20,7% à Lélouma et respectivement de 10,7% et 
10,2% dans les préfectures de Koubia et Tougué. 
 
L’élevage constitue un des secteurs les plus importants de la RA de Labé. Le cheptel appar-
tient à 59.016 familles (45,5% des ménages de la région). La taille moyenne des troupeaux 
est de l’ordre de 8 pour les bovins, 6 pour les ovins et 7 pour les caprins. 
 
Ce qu’il faut remarquer c’est que partout en Afrique et particulièrement dans le Fouta Djallon, 
l’élevage constitue un système de thésaurisation qui permet d’épargner des revenus. Ainsi, il 
a été observé entre 1990 et 2007, un dédoublement de tous les effectifs. 
 
Malgré l’importance de ce secteur dans la RA, il est pratiqué de façon extensive, il est de 
type familial et est caractérisé par une divagation des animaux surtout en saison sèche 
(manque d’eau et de pâturage). Depuis 1990, le secteur n’a pas connu un appui conséquent. 
Les rares projets comme la PASEL (financement UE) et le PAE (coopération française) 
avaient initié des actions dans le domaine de la structuration du milieu et la professionnalisa-
tion des acteurs directs. Ils ont engagé aussi des actions de facilitation pour l’achat des 
médicaments, etc. Ces quelques rares appuis n’ont pas permis de lever les nombreuses 
contraintes qui bloquent son développement. Il s’agit : (i) des problèmes alimentaires et 
d’abreuvement, (ii) la détérioration de la santé des animaux et l’accès difficile aux médica-
ments, (iii) le vol du bétail, (iv) la faiblesse de la structuration du milieu, (v) une privatisation 
mal préparée des secteurs d’appui comme la médecine vétérinaire, et (vi) l’insuffisance du 
personnel d’encadrement et l’absence criard d’équipements. 
 
L’aviculture traditionnelle joue aussi un rôle important dans l’accroissement des revenus 
domestiques et particulièrement au profit des femmes. Les projets initiés par les ONG locaux 
comme Indigo Mali et ARSEMA ont introduit de nouvelles variétés de coqs pour améliorer 
les races locales. Une dizaine de fermes avicoles ont été créées autour de la ville de Labé. 
Leur production en œufs et poulets réformés arrivent à satisfaire largement les besoins 
locaux.  
 
3.1.2 Mines, industries et artisanat 

Le potentiel minier de la RA de Labé se situe au niveau de trois types de roches (le fer, la 
bauxite et le calcaire) – voir le tableau 2 ci-dessous. 
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Tableau 2 Potentiel minier de la RA de Labé 

Types de 
roches 

Type de 
minerais 

Teneur Réserves Localisation 

Fer 14 à 47% inconnues Un peu partout dans la 
préfecture 

Les minerais à 
hématite 

71,36%. inconnues village de Thianguel-Diko - 
village Nunal 

Minerais à 
hématite – 
goethite de type 
résiduel 

26 à 31% 150 Millions 
de tonnes 

Préfecture de Koubia - village 
de Dougountouni dans la 
préfecture de Mali – village de 
Lisan à Lélouma M

ét
au

x 
fe

rr
eu

x 

Le chrome 0,08% Faible Préfecture de Koubia 
Cuivre 0,9% Faible Lomba Lombito et Yembéring 
Plomb inconnue indice Le Sud de la RA 
Zinc 0,01 à 0,1% faibles Le Sud-ouest de la RA 
Etain inconnue faibles Sous-préfecture de Yembéring 

et le centre de Mali 
Nickel et cobalt 0,62 à 1% faibles Thianguel Bori (préfecture de 

Lélouma), Dougountouni et 
Yembéring 

Arsenic inconnue Inconnues Thianguel Bori 
Bauxite 
(Aluminium) 

40,29 à 
55,30% 

5 Milliards 
de tonnes 

Donguel Sigon, Dougoumé, 
Tougué, Dioutou, Labé, 
Tountouroun, Yembéring, 
Koubia. 

M
ét

au
x 

no
n 

fe
rr

eu
x 

Métaux nobles 
(or) 

Inconnue Inconnues Balaki et Gada Woundou 

Roches 
éruptives 

Utilisées pour 
fondation et 
parement 

Inconnue Inconnues Un peu partout dans la RA 
surtout sur le bord des routes 

Gisement de 
Lébékéré 

Oxyde de 
calcium de 
35,31 à 
46,35%  

Importante Dans la zone de Lébékéré 

Gisement de 
Moinaki 

Oxyde de 
calcium 

Inconnues Préfec. de Mali – prolongement 
naturelle de Lébékéré 

Roches 
carboniques 

Gisement de 
Yalagué 

Oxyde de 
calcium 

Inconnues Yembéring (préfecture de Mali 

Delomite pour la production 
d’engrais 

Carbonate de 
calcium et 
carbonate de 
magnésium 

Inconnues Sous-préfecture de Donghel 
Sigon 

Marne Gisement 
Yéguélé 

substances 
carbonatées 
varie de 21,3 à 
25,3% 

Inconnues Village de Yéguélé Sous-
préfecture de Yembéring dans 
la préfecture de Mali 

Argile à briques 60% d’argile Inconnues Répandue un peu partout Roches 
argileuses Ardoise Inconnue Inconnues A Thyalakoun sur la route de 

Tougué et un peu partout dans 
la RA 

Roches 
détritiques 

Graviers et galets Inconnue Inconnues 
mais assez 
importante 

Dans toutes la RA de Labé 

Sable de 
construction 

Utilisé pour la 
construction 

Inconnue Inconnues 
mais assez 
importante 

Labé, Yembéring et Lélouma 
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Le métal ferreux le plus répandu est constitué des minerais à hématite « goethite de type 
résiduel ». Les réserves sont estimées à plus de 160 millions de tonnes et il est présent dans 
la préfecture de Koubia, à Dougountouni dans la préfecture de Mali et à Lisan dans Lélouma. 
Le teneur en fer est un peu faible (26 à 31%).  
 
La bauxite aussi est très importante dans la région. Elle est présente dans toute la partie 
Nord et l’Est de la région et plus particulièrement à Donguel Sigon, Dougoumé, Tougué, 
Dioutou, Labé, Tountouroun, Yembéring, Koubia. La teneur en alumine est assez élevée. Il 
varie entre 40,3 à 55,3% et les réserves sont estimées à 5 milliards de tonnes. 
 
Quant au calcaire, il est surtout localisé dans la sous-préfecture de Lébékéré. Les réserves 
sont assez importantes mais ne sont pas connues. Le teneur en oxyde de calcium varie 
entre 35,3 et 46,5%. Il existe aussi d’autres roches telles que les roches argileuses comme 
l’ardoise et la dolomite (riche en carbonate de calcium et carbonate de magnésium). Ce 
dernier, en fonction de sa composition chimique peut être utilisé pour la production d’engrais. 
 
Pour le fer, même si leur potentiel est très important avec des teneurs largement supérieur 
aux autres gisements des autres régions administratives, les perspectives d’exploitation ne 
semblent pas éminentes. Quant à la bauxite, il existe un vieux projet avec des partenaires 
iraniens (Tougué Dabola) qui ne semble pas évoluer. 
 
Le secteur industriel est très peu développé dans la RA de Labé en dépit des potentialités 
énormes existantes notamment en matière d’agro-industrie. Les opérateurs économiques de 
la place préfèrent concentrer essentiellement leurs activités dans le commerce. Toutes les 
unités industrielles qui existaient dans la RA de Labé ne sont plus opérationnelles. Il s’agit de 
la SIFPPA, de l’Ardoisière de Thyalakoun, du Centre National d’Apiculture de Labé et de 
l’usine de matelas mousse. 
 
La SIFFPA a arrêté sa production depuis 2002 (voir encadré 1, page suivante). 
 
L’ardoisière de Thyalakoun a été créée en 1946 pour la production de carreaux, d’ardoise 
pour le revêtement de la toiture, le dallage et autres travaux de décor. Elle exploitait une 
carrière d’ardoise couvrant une superficie de douze hectares située à trois kilomètres de la 
CU de Labé. Elle a été reprise en 1976 par la Société Nationale des Carreaux et Granites 
(SONACAG). L’exploitation de la carrière reprise en 1982 avec l’installation d’un micro- 
barrage et la rénovation de l’unité de taille et de polissage. La production a atteint 1.675 
mètres carrés de carreaux polis, 2.080 mètres de carreaux débités et 982 mètres carrés de 
marches d’escaliers en 1983. L’unité a arrêté sa production en 1984. Elle est actuellement 
fortement concurrencée par les autres matériaux de construction importés tels que les 
carreaux. Un permis d’exploitation de cette unité est accordé depuis 2004 à un opérateur de 
la place qui est à la recherche de partenaires solvables pour la relance des activités. 
 
Le Centre National d’Apiculture (CNA), est issu du projet PNUD/FAO/GUI 74/023. Ses activi-
tés étaient orientées dans la confection et la vulgarisation de ruches modernes et il assurait 
le ramassage et la production du miel et de la cire, son traitement et son conditionnement. 
 
A partir de 1986, le centre bénéficie d’une assistance sur financement FED et acquiert de 
nouvelles machines pour la menuiserie ainsi qu’un équipement en mille ruches destinées 
aux groupements.  
 
Actuellement, vingt un groupements d’apiculteurs ont été constitués sur un rayon de trente 
kilomètres du centre urbain de Labé, pour faciliter la collecte, mais également permettre aux 
spécialistes du CNA d’apporter une assistance et un encadrement efficace aux paysans des 
sous- préfectures de Tountouroun, Noussi, Garambé, Hafia, Diari et de la commune urbaine 
de Labé.  
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Encadré 1 Le cas de la Société Industrielle des Pla ntes Agricoles et Aromatiques 
du Foutah (SIFPAA) 

 
C’est une entreprise agro-industrielle construite pour la fabrication des huiles essentielles 
aromatiques, des concrètes florales, de l’eau de toilette et aussi pour l’essence d’orange. 
Elle a été créée en 1926 sous l’appellation Compagnie Africaine des Plantes à Parfum 
(CAPP). La société a été réhabilitée par le Gouvernement de la première République en 
1973 et devint Société Industrielle des Plantes Aromatiques (SIPAR) avant d’être privatisé 
en 1987 pour devenir SOPAG. 
 
En 2003, elle a été achetée par un groupe d’hommes d’affaires étrangers et Guinéens qui ne 
disposaient que de faibles références dans le secteur des huiles essentielles alors qu’un 
groupe industrielle canadien (3ème acteur sur le marché international des huiles essentielles) 
était parmi les soumissionnaires. Par la suite, la même unité est vendue à un autre groupe 
d’hommes d’affaires de la région. C’est ainsi que depuis 2005, les deux parties ont engagé 
un processus judiciaire qui est actuellement bloqué au niveau de la Cour Suprême. En ce 
moment, les installations d’une unité industrielle fonctionnelle et unique en Afrique de l’Ouest 
sont entrain de se détériorer à Labé. 
 
Elle dispose d’une grande capacité de diversification de sa production qui est liée à la 
grande variété de micro climats de la RA de la Labé qui offre la possibilité de plusieurs types 
de cultures pour la production d’huiles et de concrètes rares sur le marché international. 
 
Cette unité industrielle dispose aussi d’une opportunité de produire en exclusivité la concrète 
de Karo Karoundé (une plante sauvage qui n’existe qu’au Foutah Djallon) qui est très prisée 
sur le marché, même si un des anciens actionnaires a conçu par synthèse chimique un 
produit concurrent. 
 
Parallèlement, une coopérative de collecte et de commercialisation a été créée mais elle ne 
dispose que de moyens très rudimentaires. 
 
Quant à l’usine de matelas mousses, elle a été réalisée par un opérateur privé. Elle a arrêté 
sa production en 2004 à cause de fréquentes ruptures de stocks de matières premières et 
des difficultés d’écoulement de sa production aussi bien sur le marché local qu’en direction 
de la Gambie qui constituaient son principal marché. 
 
L’artisanat constitue une activité traditionnelle qui occupe une place importante dans l’écono-
mie locale. Son poids se mesure par sa place dans la création d’emplois et les revenus 
qu’elle procure. Aujourd’hui la RA compte plusieurs corps de métiers exerçant près de trente 
quatre (34) métiers différents de production de biens et services. 
 
L’artisanat de la RA de Labé se caractérise par le nombre important d’artisans et d’artisanes 
animés d’un esprit créatif et la diversité des filières. Il mobilise un nombre important de bras 
valides, contribue à la formation professionnelle des jeunes (un maître artisan ayant en 
moyenne 5 apprentis) et offre des produits et services à moindre coût. Ce secteur génère de 
revenus considérables à travers les filières comme la teinture, la vannerie, le tissage, la 
cordonnerie etc.  
 
Grâce au projet GTZ 4ATA-PROMODAP, l’artisanat de la RA en général et de la Préfecture 
de Labé en particulier représente un modèle d’auto promotion des artisans. Ces dernières 
années, les organisations professionnelles et interprofessionnelles sont mieux structurées et 
la qualification professionnelle est améliorée. De nouvelles technologies sont introduites et 
vulgarisées, et l’apprentissage est modernisé par endroit. 
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Aujourd’hui, selon les résultats de l’enquête complémentaire pour l’amélioration du DSRRP, 
la RA de Labé compte près de 18 000 artisans et artisanes. Ce chiffre ne concerne que les 
métiers organisés en groupements. 
 
Les contraintes les plus importantes qui bloquent le développement de l’artisanat sont liées 
aux infrastructures et aux équipements. Les infrastructures d’accueil sont réduites à des 
espaces nus et le long des rues pour les ateliers de mécanique, de menuiserie, de forge, de 
fonderie, de tissage et autres, tandis que les équipements sont souvent vétustes. Les 
vérandas des maisons et des boutiques et les kiosques servent de locaux à des filières 
comme la couture, la broderie, la coiffure, la bijouterie et la cordonnerie.  
 
Ces infrastructures et équipements limitent l’introduction de nouvelles technologies. Les 
infrastructures collectives comme les villages artisanaux, les espaces aménagés pour les 
foires, les centres de formation et d’exposition vente de produits sont inexistantes. 
 
La qualification technique et managériale des artisans est relativement faible, ce qui se 
traduit par l’élaboration de devis incohérents, le non-respect des engagements avec la 
clientèle et se répercute sur la qualité des produits et services. 
 
L’auto organisation est à son début. Actuellement cinquante huit (58) organisations d’auto 
promotion évoluent dans la région au sein des fédérations préfectorales des artisans ; 
Toutes ces fédérations sont organisées et groupées au niveau régional au sein de la Fédéra-
tion Régionale des Artisans de Labé (FRAL) qui a joué un rôle de premier plan dans la 
création de la Fédération Nationale des Artisans. 
 
3.1.3 Le commerce et les services 

Le secteur tertiaire est pratiquement dominé par le commerce. Il existe aussi un potentiel 
assez important de services qui peuvent être liés aux activités commerciales. 
 
3.1.3.1 Le commerce 

Labé, capitale de la région administrative, est aujourd’hui reconnue comme un important 
centre de redistribution des produits de toute nature et toute provenance. Elle joue un rôle de 
centre de polarisation des marchés hebdomadaires de la région et de collecte et de 
dispatching des produits agricoles en provenance des autres régions de la Guinée (Haute 
Guinée et Guinée Forestière) vers les pays de la sous-région comme le Sénégal, la Gambie 
et la Guinée Bissau, ainsi que les produits manufacturés et divers en provenance des 
mêmes pays. 
 
Les commerçants de la RA de Labé influencent fortement les autres régions de la Guinée à 
travers les marchés relais : Sarebaîdo, Koumbia, Timbi Madina, Kankalabé, Porédaka, 
N’Guessaoula, Matakaou, Pilimini, Kalinko, Yendè Millimou, Guéckédou et Kissidougou. Ils 
disposent aussi de réseaux de collecteurs qui parcourent tous les marchés hebdomadaires. 
 
La RA de Labé compte 108 marchés dont 22 quotidiens, 17 marchés de bétail et 69 hebdo-
madaires ruraux. A travers ce réseau commercial interne, des collecteurs, généralement 
soutenus par les grossistes de Labé drainent les produits agricoles comme le maïs, le fonio, 
l’arachide, le taro, le miel, le manioc, la patate, la pomme de terre et l’oignon (produits 
provenant des marchés hebdomadaires) ou le beurre de karité, les ignames, le néré, le café, 
la cola, l’huile de palme (produits de la Haute Guinée ou la Guinée Forestière). 
 



16 

Graphique 1 Rôle de la RA de Labé dans le commerce régional des produits locaux 

 
 
La place prépondérante de la RA qui se traduit par la fonction commerciale de la ville de 
Labé, trouve son explication dans la forte densité de sa population, ainsi qu’à travers sa 
situation géographique, favorisant les liaisons commerciales avec les pays limitrophes 
(Sénégal, Guinée Bissau et Gambie), les autres régions administratives de Mamou, Boké, 
Kankan, Faranah, N’Zérékoré, Kindia et la ville de Conakry. C’est ainsi que la RA est la 
principale porte d’entrée des produits comme le sel, le poisson fumé ou séché, ainsi que le 
lait en poudre et d’autres produits manufacturés en provenance essentiellement du Sénégal 
et de la Gambie. Par conséquent, la région administrative et particulièrement sa capitale 
connaît actuellement un essor de l’activité commerciale orientée vers le commerce d’import 
et d’export, de gros, de demi-gros et de détail. Ce dynamisme est dopé par des opérateurs 
économiques ayant acquis d’énormes moyens financiers et de l’expérience. Actuellement on 
observe l’apparition de diplômés sans emplois qui ont commencé à trouver leur place dans 
le cercle des grands importateurs et exportateurs. 
 
Actuellement, il est projeté la construction d’une plate-forme pour la consolidation de la 
pomme de terre à Timbi Madina dans la préfecture de Pita (voir encadré 2, page suivante). 
Cette infrastructure sera réalisée avec l’appui de la Banque Mondiale. Elle permettra de 
stabiliser dans tout le plateau central la grande variation de la pomme de terre. 
 
Le Centre d’Appui aux Formalités d’Exportation (CAFEX) assure la gestion du Common 
Funds for Commodities, un mécanisme financier initié par le CNUCED à travers un projet 
sous-régional « Appui au développement de la filière pomme de terre en Afrique de l’Ouest 
(2007-2012). En Guinée, ce projet intervient dans tout le Foutah. Il est axé essentiellement 
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sur (i) la promotion de la production de semences, (ii) l’amélioration de l’accès aux marchés, 
et (iii) l’amélioration de l’environnement de la politique nationale. 
 

Encadré 2 Le projet de construction de la plate-for me de consolidation de la 
pomme de terre de Timbi Madina 

 
La plate-forme de Timbi Madina sera construite sur un terrain de 3 ha déjà viabilisé par la 
FPFD. Elle sera composée de 2 chambres froides des équipements de pesage et de condi-
tionnement ainsi que des branchements électriques de base pour les navires frigorifiques. 
 
Son but est de favoriser le développement des exportations de pomme de terre vers les pays 
de la région, la réduction des pertes post récolte et l’amélioration de la qualité des semen-
ces. Elle sera utilisée pour réfrigération, le stockage, la consolidation et l’expédition des 
chargements. 
 
Ainsi, la mise en commun d’une installation de consolidation centrale va entraîner des ventes 
groupées et un système de commercialisation plus structurée. 
 
La réalisation de cette infrastructure se fera dans le cadre du PNIR II et dès l’achèvement 
des travaux, elle sera transférée à la FPFD sur la base d’un accord de concession entre 
l’Etat et la FPFD. 
 
A la fin de la phase projet, le Programme Cadre pour la Promotion des Exportations Agri-
coles (PCPEA) a été transformé en Centre d’Appui aux Formalités d’Exportation en 2001. Sa 
mission est essentiellement axée sur (i) la réalisation d’infrastructures économiques desti-
nées à la promotion des exportations et (ii) l’appui aux opérateurs en leur facilitant les 
formalités d’exportation. 
 
Ces différentes interventions vont favoriser le développement de la pomme de terre et facili-
ter sa commercialisation dans les circuits commerciaux de la sous-région. 
 
Il existe aussi une autre opportunité pour la RA de Labé qui va booster le commerce régio-
nal. Il s’agit du butinage de l’axe Labé – Koundara - Madina Gounass au Sénégal2. La réali-
sation de ce projet (350 km) va permettre aux commerçants de la RA de Labé de dédoubler 
le volume des ventes vers le Sénégal et la Gambie. Elle permettra aussi aux importateurs de 
la RA de bénéficier des avantages en termes de coûts des facteurs que peuvent leur offrir 
les ports de Dakar et Banjul. 
 
Il existe aussi une autre opportunité pour la RA qui va booster le commerce régional. Il s’agit 
du butinage de l’axe Labé – Koundara - Madina Gounass au Sénégal3. La réalisation de ce 
projet (350 km) va permettre aux commerçants de la RA de Labé de dédoubler le volume 
des ventes vers le Sénégal et la Gambie. Elle permettra aussi aux importateurs de la RA de 
bénéficier des avantages en termes de coûts des facteurs que peuvent leur offrir les ports de 
Dakar et Banjul. 
 
3.1.3.2 Les services et autres activités connexes 

Le développement des activités commerciales a créé d’autres opportunités dans la RA de 
Labé. Il s’agit des besoins liés aux télécommunications (pour mieux faciliter les contacts au 
niveau international) et les besoins d’assurances pour les stocks de marchandises et le 
transport. 

                                                
2 Ce projet est en cours de réalisation. La route aura une longueur de 350 kilomètres  
3 Ce projet est en cours de réalisation. La route aura une longueur de 350 kilomètres  
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Selon les données de la SOTELGUI, le nombre d’abonnés aux deux systèmes (téléphonie 
fixe et GSM) sont les suivantes : 
 
Tableau 3 Nombre d’abonnés à la SOTELGUI de la RA d e Labé 

Téléphones fixes Préfectures 
Administration Privés 

GSM 

Koubia 
Labé 
Lélouma 
Mali 
Tougué 

0 
128 
1 
2 
1 

1 
2.439 

3 
10 
7 

570 
21502 
2250 
1280 
950 

Région 132 2.460 26.552 
Source : Direction provinciale SOTELGUI/Labé 
 
Tableau 4 Nombre de télé centres, postes Internet e t cybers de la RA de Labé 

Préfectures Télés centres Postes Internet Cybers 
Koubia 
Labé 
Lélouma 
Mali 
Tougué 

1 
104 
3 
4 
2 

0 
76 
0 
0 
0 

0 
4 
0 
0 
0 

Région 114 76 4 
Source : Direction provinciale SOTELGUI/Labé 
 
Il reste certes vrai que le réseau de téléphonie fixe est très faible dans la RA de Labé. Le 
nombre d’abonnés est de l’ordre de 2.460 dont plus de 99% uniquement pour la préfecture 
de Labé. Le constat est que la demande est très forte au niveau de la RA et particulièrement 
importante pour les lignes fax, mais la faiblesse de l’offre est surtout liée à l’incapacité de la 
SOTELGUI à répondre à la demande et à offrir un service de qualité.  
 
Quant au GSM, la demande est encore plus forte. Actuellement les trois principaux opéra-
teurs (SOTELGUI, AREEBA, ORANGE) sont opérationnels dans toutes les préfectures de la 
RA. Ainsi, ils arrivent à satisfaire une demande de plus en plus croissante due au développe-
ment des affaires et à l’importance de l’immigration dans la région. 
 
La demande aux produits d’Internet commence aussi à apparaître dans la région. Le seul 
opérateur qui propose son service dans ce domaine est la SOTELGUI (76 abonnés et 4 
cybers). Pour le moment, la demande actuelle des nouvelles technologies est très faible. 
C’est pour cette raison que les autres opérateurs ne semblent pas être intéressés à ce 
segment de marché. Mais dans un avenir proche, ce secteur va connaître une croissance 
fulgurante. 
 
Même si la culture en matière d’assurance est encore faible dans la région, les besoins de 
sécurité et ceux liés au commerce transfrontalier amènent les opérateurs à souscrire pour se 
couvrir des risques. C’est ainsi qu’il apparaît dans la région une demande de produits 
d’assurances de plus en plus croissante qui a amené les quatre grandes sociétés de droit 
guinéen à s’installer dans la région. Il s’agit de : (i) L’Union Guinéenne des Assurances et 
Réassurances (UGAR), (ii) la Société Guinéenne d’Assurance Mutuelle (SOGAM), (iii) la 
Mutuelle des Travailleurs de Guinée (MUTRAGUI), et (iv) la Société Nouvelle des Assuran-
ces de Guinée (SONAG). Elles proposent de multiples produits d’assurances comme : les 
personnes physiques (vie, maladie), les véhicules de tout genre, les biens (marchandises) et 
les biens immobiliers (maisons, magasins) aux risques d’incendie ou de tornade. 
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3.1.4 Le potentiel énergétique de la RA de Labé 

Les plus importants projets de barrage sont : Dionfo, Natibali, Ouességuélé, Touri, Kouli, 
Madina Kouta, Koutoutamba et Grand Kinkon. Le potentiel estimé dans toute la RA est de 
l’ordre de 743,30 MW. Les deux plus sites sont le Grand Kinkon sur la rivière Kokoulo et le 
Koukoutamba. Ils représentent respectivement 39,1% et 37,8% du potentiel de la RA 
(Tableau 5). 
 
Tableau 5 Potentiel hydro-énergétique de la RA de L abé en MW 

Sites identifiés Capacité 
Dionfo (préfecture de Labé) : sur la Dombélé 1,40 
Natibali : sur la rivière Sala 34,20 
Ouességuélé sur la rivière Ouességuélé 28,70 
Tiouri sur la rivière Dimma 10,30 
Kouli sur Litti, sur la rivière Litti 29,80 
Madina Kouta : sur la Gambie 67,00 
Koukoutamba : sur le Koukoutamba-Bafing 280,90 
Grand Kinkon sur la rivière Kokoulo 291,00 
Total potentiel en MW  743,30 

Source : Monographie de la RA de Labé 2008 
 
L’exploitation de ce potentiel par la construction de microcentrales pourrait permettre de 
répondre à la demande régionale en énergie. Mais les débits d’étiage prononcé durant la 
saison sèche de tous ces cours d’eau représentent une contrainte sérieuse au développe-
ment de ce type de produit dans la région. L’option retenue par l’Etat et les autres parte-
naires techniques serait la réalisation de projets polyvalents qui permettront de résoudre les 
problèmes de besoins en eau pour l’alimentation et l’irrigation ainsi que l’électrification. 
 
3.1.5 Le secteur du tourisme – hôtellerie 

La Moyenne Guinée en général et plus particulièrement la RA de Labé offrent un paysage 
merveilleux unique en Afrique de l’Ouest. Dans toute la région, il y existe un paysage carac-
térisé par des montagnes pittoresques qui laissent apparaître de grandes vallées. Ce relief 
offre une variété de microclimats et de végétations qui restent typiques pour chaque niveau 
d’altitude. 
 
Dans toute la RA de Labé, il a été recensé 65 merveilles et sites historiques4 qui sont essen-
tiellement constitués de chutes d’eau, de grottes ou de sites culturels. Ce potentiel touristi-
que assez important constitue une opportunité unique en Afrique de l’Ouest qui pourrait 
permettre au tourisme de jouer un rôle de premier plan dans le développement économique 
de la région. La proximité avec les stations balnéaires du Sénégal ou de la Gambie pourrait 
faciliter la mise en relation avec les opérateurs touristiques qui pourraient canaliser les flux 
de touristes qui sont généralement attirés par d’autres produits touristiques comme la 
randonnée et le tourisme de montagne. 
 
L’exploitation de ce potentiel est limitée aujourd’hui par des contraintes conjoncturelles et 
structurelles. La principale contrainte est le niveau d’enclavement de la région vis-à-vis des 
pays limitrophes. Les voies de communication entre la Guinée en général et les pays de la 
sous-région ne sont pas praticables. Il en est de mêmes des nombreux sites touristiques. Un 
autre facteur non moins important est aussi l’arrêt du trafic à l’aéroport international de Labé 
pour des raisons liées au faible niveau des équipements de navigation. Les obstacles 

                                                
4 Recensement effectué par la Direction Régionale de l’hôtellerie et du Tourisme. 
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administratifs aux postes frontières sur la rentrée et la sortie des étrangers ne favorisent pas 
le développement du tourisme de la RA. 
 
Ces multiples contraintes qui bloquent le développement du tourisme dans la RA de Labé 
ont constitué aussi un facteur de blocage au développement de l’hôtellerie.  
 
Tableau 6 Répertoire des réceptifs hôteliers de la RA de Labé selon leur standing 

Préfecture Réceptifs hôteliers Catégorie 
 (étoiles) 

Capacité 
(chambres) 

Koubia Auberge Diaka Nc 6 
Hôtel Safatou 2 46 
Hôtel Tata 1 12 
Hôtel Saala 1 34 
Hôtel Provincial 1 13 
Grand Hôtel 
Indépendance 

1 29 

Hôtel Salam 1 15 
Bel Air Chalet 1 10 
Hôtel du Tourisme 1 16 
Hôtel Rivera Nc 8 
Mon Village Loisir Nc 4 
Hôtel la Campagne Nc 6 

Labé 

Hôtel Kouroula Nc 5 
Hôtel Kénéry 1 12 
Auberge Diala Nc 15 

Lélouma 

Auberge Pétel Nc 4 
Auberge Indigo Nc 5 
Campement Mont Loura Nc 6 

Mali 

Hôtel La Dame de Mali Nc 5 
Auberge Dialan Nc 4 Tougué 
Hadja Hafsatou Nc 7 

Région   262 
Source : Inspection Régionale du Tourisme et de l’Hôtellerie, Labé ; nc = non classé 
 
Dans toute la RA de Labé, il n’existe que 262 chambres dont les 75,6% se situent dans la 
ville de Labé (voir le tableau 6). Un seul hôtel est classé 2 étoiles. Sa capacité d’accueil ne 
représente que 17,6% de la capacité totale de la région. Dans la plupart des cas, les hôtels 
sont classés (une étoile). Cette capacité représente les 53,8% et le reste, les 26,6% ne sont 
pas classés, car elles ne répondent à aucune norme. 
 
Dans tous les hôtels de la RA de Labé, la qualité du service ne répond pas aux normes 
internationales. Car dans la majorité des cas, le personnel qui assure la gestion de ces 
réceptifs et le personnel qui est chargé de l’entretien ne sont pas des professionnels. 
Généralement ce sont des gens qui sont recrutés sur le tas et dans la majorité des cas, sur 
la base de relations familiales. 
 
3.2 Les contraintes qui bloquent le développement d u potentiel économique 

Il existe de multiples contraintes qui bloquent le développement du potentiel économique de 
la RA. Les plus importantes sont : (i) les contraintes physiques, (ii) les contraintes inhérentes 
aux filières agropastorales, et (iii) les contraintes liées au climat des affaires dans la RA. 
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3.2.1 Niveau de développement des infrastructures 

L’un des facteurs les plus importants pour promouvoir le développement est l’existence 
d’infrastructures de base. Dans ce domaine, la RA de Labé n’est pas très dotées. 
 
Dans le domaine des infrastructures de désenclavement, la seule route revêtue de la région 
est la portion de 25 km de la nationale qui mène vers la RA de Mamou. Elle constitue aussi 
la seule route goudronnée de toute la région. Le centre urbain de la ville de Labé est aussi 
doté d’un petit réseau plus ou moins dégradé5. Toutes les autres préfectures sont reliées à la 
capitale régionale par des routes carrossables d’une longueur totale de 1.057 km (BTGR 
Labé). Il existe aussi un important réseau de pistes rurales d’une longueur de 6.526 km 
(BTGR Labé) et des pistes communautaires. Même si le niveau linéaire est assez important, 
les défaillances lors de la construction de ces routes (insuffisances des ouvrages de 
franchissement, la faiblesse de l’épaisseur de la couche rechargée) et le défaut d’entretien, 
font que beaucoup de collectivités locales sont complètement enclavées. Il est aussi para-
doxal de constater que la zone dorsale de la RA qui dispose d’un fort potentiel agricole 
(Kouratongo et Fello Koundouwa dans Tougué, Fafaya et Gadha Woundou dans Koubia, 
Touba Bagadadji, Madina Wora dans Mali) et les zones de Sagalé et Hérico dans Lélouma 
soient complètement enclavées alors que l’on admet que l’agriculture est la première activité 
économique de la RA. 
 
Dans le domaine énergétique, le potentiel hydroélectrique qui existe dans la RA est très 
important. Elle abrite de nombreuses chutes susceptibles d’être valorisées pour contribuer à 
la satisfaction des besoins énergétiques. A ce jour, seule la ville de Labé dispose d’un 
réseau électrique alimenté par le barrage de Kinkon. En 2004, sur une quantité d’énergie 
produite de 850.488 KWh, celle consommée a été de 456.988 KWh, soit 53,7%6. Ce réseau, 
qui ne couvre que 12 quartiers de la ville, est loin de satisfaire les besoins énergétiques des 
populations. La faiblesse du réseau est l’un des facteurs qui expliquent les contre-perfor-
mances de l’économie locale. Si l’on se réfère au cas des activités informelles qui sont 
dominantes à Labé, en dehors de quelques entrepreneurs qui disposent de groupes 
électrogènes, la presque totalité des autres opérateurs économiques ne travaillent qu’une 
partie de l’année, à savoir durant la saison hivernale). 
 
En dehors de Lélouma qui dispose d’une centrale thermique vétuste et d’un réseau de 
distribution non opérationnel, les chefs lieux des préfectures ne disposent pas de réseaux 
électriques. Les installations qui y sont réalisées datent de l’époque de la Première Répu-
blique et sont complètement défectueuses. En 2005 des groupes électrogènes ont été mis 
en place dans certaines préfectures en même temps que des poteaux électriques. Mais ces 
choix technologiques ne peuvent jamais être opérationnel car les communautés n’ont pas les 
moyens de faire face au coût du combustible (gaz oïl). 
 
Dans le domaine de l’eau, malgré l’importance du potentiel hydrique (eaux superficielles et 
souterraines) dans la région de Labé, les besoins en eau potable sont énormes et non 
satisfaits. Le réseau urbain d’adduction d’eau, n’existe que dans les villes de Labé (1.560 
abonnés, dont 1478 actifs en 2004) et de Mali (33 abonnés, dont 32 actifs en 20047). A Labé, 
le réseau ne couvre cependant que dix quartiers. D’après les informations fournies toujours 
par la Société des Eaux de Guinée (Rapport enquête SRP), la ville de Labé a consommé en 
2004, 233.316 m3 d’eau sur une production de 271.522 m3, contre 8.153 et 9.061 pour celle 
de Mali. La fourniture est assez irrégulière. L’eau de boisson au robinet ne concerne qu’une 
proportion insignifiante dans la région : 2,7% de ménages (QUIBB 2002). 
 

                                                
5 Depuis un an, il a été engagé un projet de réhabilitation du réseau routier de la ville de Labé. 
6 Enquête SRP Projet ASRP Labé. 
7 Le système d’adduction en eau n’est plus opérationnel à Mali. 
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Les autres chefs-lieux de préfectures, à savoir Koubia, Tougué et Lélouma, ne sont pas cou-
verts par des réseaux d’adduction d’eau. Or, à cause de leur situation mi-urbaine mi-rurale, 
elles ne peuvent non plus bénéficier des forages réalisés dans le cadre de l’hydraulique 
villageoise. 
 
3.2.2 Les contraintes qui bloquent le développement  des filières 

L’analyse faite sur les filières porteuses8 permet de synthétiser les difficultés auxquelles les 
acteurs des différentes filières sont confrontés en quatre grands axes. Il s’agit de : (i) la 
faiblesse de la structuration des filières et le faible niveau de formation des acteurs, (ii) l’in-
existence d’un cadre incitatif pour le financement des intrants et petits équipements, (iii) la 
sécurisation foncière, (iv) la conservation et la commercialisation des produits. 
 
Dans le secteur du maraîchage et de l’élevage, l’influence respective de la Fédération des 
Paysans du Foutah Djallon (FPFD) et des différents projets financés par l’UE dans le secteur 
de l’élevage ont favorisé la création d’organisations d’OP dans certaines zones de la RA de 
Labé. Par contre dans les zones enclavées vers le Nord et l’Est de la région, le niveau de 
structuration est assez faible. Et les rares OP qui existent sont très jeunes et dans la plupart 
des cas, les dirigeants ne connaissent pas leurs missions et attributions. La situation est 
criarde dans des filières comme l’apiculture et l’hôtellerie. 
 
La formation des différents acteurs de toutes les filières dans les domaines techniques, orga-
nisationnelles ou en gestion est très faible. Et c’est ce qui fait que dans toutes les filières, les 
acteurs éprouvent de réelles difficultés dans la gestion de leurs activités. 
 
La problématique des intrants et des équipements est une contrainte transversale qui bloque 
le développement des activités économiques et particulièrement dans le secteur agropas-
toral. Depuis la libéralisation de la commercialisation des intrants, les agriculteurs et éleveurs 
ont toujours éprouvé des difficultés pour s’approvisionner sur le marché. En fait le problème 
fondamental relève de l’inorganisation de cette filière. Il a été observé au courant des années 
90 la naissance de structures spécialisées dans l’importation et la distribution d’intrants. 
Mais, la conjoncture difficile et l’accès limité au crédit bancaire ont favorisé la disparition de 
ces expériences. Au niveau des filières maraîchères, la FPFD, avec l’appui de l’AFD a mise 
en place une ligne de crédit auprès de la BICIGUI, destinée à financer les intrants. Compte 
tenu des immenses besoins, ces crédits n’arrivent pas à résoudre les problèmes des agri-
culteurs de la région. Dans le domaine de l’élevage, ce dispositif n’existe pas. Quant aux 
crédits équipement, il n’est pratiqué par aucune institution financière de la région. 
 
La situation foncière au niveau des zones rurales est toujours restée ambiguë. Actuellement, 
il existe le code foncier et domanial et un projet de loi portant sur le foncier rural qui cohabite 
avec le droit coutumier. Mais les pratiques malsaines des services en charge de l’habitat et 
du foncier entretiennent un climat d’insécurité qui fait que les investisseurs potentiels ren-
contrent de sérieux problèmes pour disposer de domaines sécurisés. Pour contourner ce 
blocage les projets et programmes qui interviennent dans le développement rural ont trouvé 
un palliatif avec la conception de conventions d’occupation qui permettent de sécuriser les 
domaines d’exploitation sur le moyen terme. Mais ces arrangements ne peuvent en aucun 
cas constituer une solution durable. 
 
Les opérateurs économiques ont aussi souvent des problèmes dans la conservation et la 
commercialisation des produits. C’est généralement dans le secteur du maraîchage que les 
producteurs rencontrent ces genres de problèmes. Dans les grandes zones de production du 
Nord et de l’Est de la RA de Labé où actuellement aucun programme ou projet n’intervient, 
les producteurs sont confrontés à de sérieux problèmes de conservation de leurs produits. 

                                                
8 Rapports des 3 ateliers DEL (Dr James Bennet) 



23 

Les magasins de stockage sont rares. Aussi, durant la période des récoltes, le marché est 
toujours saturé, ce qui explique le niveau très bas des prix pratiqués. 
 
Sur le plan commercial, le seul système d’informations sur l’évolution des prix des produits 
agricoles sur les différents marchés est celui de l’Agence pour la Commercialisation Agricole 
(ACA). Mais cette agence a des difficultés pour les diffuser à travers le réseau des organisa-
tions paysannes et ses données ne concernent que les grandes villes, alors que ce qui 
intéresse le producteur est de commercialiser son produit dans les marchés environnants. 
Ainsi, il paraît impossible aux producteurs de faire un arbitrage sur les différents marchés 
afin de maximiser ses gains. 
 
3.2.3 L’environnement des affaires dans la RA de La bé 

En plus des contraintes physiques qui rendent difficiles l’exploitation du potentiel économi-
que de la RA de Labé et celles liées aux filières, il existe aussi d’autres contraintes qui sont 
liées à l’environnement des affaires. Ce sont le faible niveau des acteurs chargés de la 
promotion du secteur privé et les pratiques de mauvaise gouvernance de l’administration 
locale. 
 
3.2.3.1 Le faible niveau des acteurs chargés de la promotion du secteur privé  

Dans tous les pays de la sous-région, les principaux acteurs chargés de la promotion des 
investissements privés sont des structures publiques. Dans la RA de Labé, cette mission 
incombe à l’antenne régionale de l’Office pour la Promotion des Investissements Privés – Il 
s’agit d’une structure de droit public, rattachée actuellement au Ministère du Plan. Mais, à 
l’instar de l’ensemble des services publics de la RA, l’antenne ne dispose ni des moyens, ni 
des ressources humaines pour réaliser sa mission. Actuellement, la Cellule de l’OPIP ne 
peut même pas assurer son fonctionnement. Dans le passé, de nombreux bailleurs de fonds 
comme l’ONUDI et le PNUD ont mobilisé des ressources financières assez importantes afin 
de redynamiser l’OPIP. Les faibles résultats et la mauvaise gestion des ressources ont 
amené ces donateurs à arrêter tous les appuis. Actuellement la nouvelle Direction Générale 
cherche à donner un nouveau souffle à la structure. Elle est entrain de réaliser un plan de 
développement stratégique et sa vision est d’amener les structures centrales à Conakry et 
les antennes régionales à être plus efficaces dans la réalisation de leur mission. 
 
Entre temps, avec les difficultés du secteur public, il a été constaté l’émergence de struc-
tures privées qui se sont spécialisées dans la promotion des investissements privés dans 
tous les secteurs de l’économie. Dans la majorité des cas, Ces structures d’appui ont été 
créées par des anciens travailleurs des projets et programmes de développement qui ont été 
initiés par le gouvernement avec l’appui de partenaires techniques et financiers. Dans 
certains cas, les personnes ressources de ces institutions d’appui ont capitalisé une grande 
expérience et ont bénéficié de programmes de renforcement des capacités qui leur permet-
tent aujourd’hui de se positionner comme prestataires de services dans leur secteur 
d’activité.  
 
L’étude réalisée sur ces structures en juin 20089 a révélé leurs limites. Les plus grandes 
faiblesses identifiées sont liées au fait que : (i) les ressources humaines de ces institutions 
n’ont pas toujours les formations académiques nécessaires dans le domaine dans le quel 
elles interviennent ; dans la plupart des cas, elles ne se basent que sur leur expérience 
professionnelle et il est rare de trouver un programme de formation / renforcement des 
capacités ; (ii) il est rare aussi de trouver une structure qui dispose des moyens matériels et 
humaines nécessaires pour assurer la mise en œuvre des actions qui leur sont confiées par 
les projets et programmes ; par conséquent, il a été constaté une forte dépendance de ces 

                                                
9 Rapport d’évaluation des structures d’appui au secteur privé de la RA de Labé : Alsény Bah – juillet 
2008. 
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structures vis-à-vis de ces derniers ; (iii) une autre faiblesse non moins importante aussi, 
porte sur la forte personnalisation de ces institutions. Au démarrage, on constate un engoue-
ment collectif des principaux promoteurs. Mais au fur et à mesure que la structure se 
développe, on constate une appropriation de l’affaire par une seule personne qui va 
s’entourer de personnes ressources ne disposant pas de réelles capacités techniques. 
 
Au vu de ce constat, on peut conclure que la RA de Labé ne dispose pas de réelles struc-
tures d’appui et de promotion du secteur privé. Il est certes vrai que cette mission doit 
émaner de l’Etat par le biais de l’antenne régional de l’OPIP. A notre avis, toute la politique 
de promotion du secteur privé doit être redéfinie. L’Etat doit recentrer sa mission sur la 
définition la conception des politiques de promotion, de suivi et d’évaluation dans le cadre 
d’une vision globale du développement économique de la Guinée et assurer la promotion 
des institutions privées qui vont a leur tour assurer la promotion et le renforcement des 
capacités du secteur privé. 
 
3.2.3.2 Les pratiques de mauvaise gouvernance de l’ administration locale 

Les relations entre les structures administratives d’appui et le secteur privé local sont sou-
vent conflictuelles. Dans le domaine de la création des entreprises, le délai est assez long et 
le niveau de corruption est assez élevé. Dans la plupart des cas, les acteurs du secteur privé 
ignorent les procédures de création d’entreprises et d’obtention d’un agrément spécifique. 
C’est ce qui explique en partie le fait que le nombre d’opérateurs économiques qui exercent 
dans l’illégalité est assez élevé. 
 
Sur le plan de la fiscalité, il a été constaté que dans la RA de Labé, le niveau de mobilisation 
des recettes fiscales est très faible. Les impôts les plus importants tels que la TPU, l’IMF et 
l’IBIC, dont le potentiel est assez élevé à cause du développement des activités commer-
ciales, sont difficiles à mobiliser. A cela s’ajoute un facteur non moins important, qui est le 
refus des opérateurs de se faire enregistrer au niveau des impôts et procéder à l’établisse-
ment de leurs déclarations de revenus.  
 
Dans la gestion des marchés, le niveau de corruption des responsables de l’administration 
qui assurent la maîtrise d’ouvrage est assez élevé. Il existe plusieurs dispositifs pour 
soustraire des fonds aux opérateurs. Le niveau des coûts supplémentaires induits a été 
estimé entre 20 et 30% du coût global du marché. 
 
En matière de justice, il a été constaté que généralement le TPI à Labé et les justices de 
paix des autres préfectures, ne règlent que très rarement des contentieux commerciaux. 
Compte tenu des difficultés qu’ils y rencontrent, les opérateurs économiques préfèrent 
utiliser d’autres procédures parallèles et illégales (police ou gendarmerie) même si celles-ci 
engendrent des coûts très élevés. 
 
En plus de ces pratiques, il a été constaté des limites dans la coordination des actions des 
différents services de l’Administration et particulièrement ceux qui entretiennent des relations 
avec le secteur privé. La concertation entre les services du Ministère en Charge du Com-
merce et les agents du Service des impôts devait être permanente. Ainsi, ils doivent 
harmoniser leurs approches et mieux collaborer afin de mieux servir le secteur privé local. 
Mais dans la plupart des cas, c’est le contraire que l’on observe. Chaque service se com-
porte en gendarme et les agents ne sont motivés que pour des raisons personnelles. 
 
4 Vision du développement du secteur privé dans la RA de Labé 

Toute action de développement du secteur privé dans la RA de Labé ne peut être réalisée 
que dans le cadre de la Stratégie de Réduction de la Pauvreté qui constitue actuellement le 
cadre consensuel de mise en œuvre des actions de développement. 
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4.1 Stratégie de réduction de la pauvreté et promot ion du secteur privé  

La RA de Labé s’est dotée en décembre 2003 d’une stratégie de réduction de la pauvreté. 
Entre 2004 et 2005, plusieurs études ont été réalisées. Elles ont porté sur : l’étude socio-
économique de la région, la participation des organisations de la société civile, des CRD, 
des projets et programmes au processus. A l’issue de cette phase, il a été entamé un 
processus de révision de la stratégie régionale qui a abouti en décembre 2007 à la deuxième 
version du document. 
 
Graphique 2 Relation entre réduction de la pauvreté  et promotion du secteur privé 

 
 
Elle tourne autour de 6 axes stratégiques (voir graphique 2, ci-dessus) : (i) l’amélioration de 
la bonne gouvernance, (ii) le développement des infrastructures de base, (iii) la production 
agropastorale et l’environnement, (iv) la promotion des activités économiques, (v) le 
renforcement de l’accès aux services de santé, (vi) le renforcement de l’accès aux services 
de l’éducation. Ces axes stratégiques se résument en quatre piliers qui sont fortement 
corollaires. Il s’agit de : (i) l’amélioration de la qualité du service public, (ii) le renforcement du 
capital humain, (iii) l’amélioration de la qualité de vie des populations, et (iv) la création de la 
richesse. 
 
La promotion du secteur privé au niveau de la RA de Labé cible ce quatrième objectif. Car il 
ne faudrait pas oublier que les options économiques sont orientées vers le libéralisme, 
système économique dans lequel, le secteur privé joue un rôle central dans la création de la 
richesse. Ainsi, on peut conclure que la promotion du secteur privé au niveau de la RA, est 
une partie intégrante de la SRP régionale. Elle doit être réalisée dans le cadre d’une 
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stratégie de développement et sera axée essentiellement sur l’exploitation des opportunités 
d’investissements privés. 
 
4.2 La vision de l’avenir de la RA de Labé  

L’épanouissement social et individuel de même que l’accroissement de la richesse collective 
de la RA de Labé repose en majeur partie sur sa capacité à constituer un pôle de développe-
ment économique capable de favoriser l’intégration économique entre la Guinée et les pays 
de la sous-région d’ici 2015. Cette vision du développement économique de la RA est 
conforme avec la Stratégie de Réduction de la Pauvreté.  
 
Dans le cas de la RA de Labé, trois orientations stratégiques sont proposées pour concré-
tiser la stratégie maîtresse au plan économique, auxquels s’adjoignent trois conditions de 
succès jugées essentielles à la concrétisation de ces orientations stratégiques. 
 
Pour que la RA soit reconnue en 2015 comme pôle de développement qui va favoriser l’inté-
gration de la Guinée et des pays de la sous-région, la stratégie régionale de promotion du 
secteur privé se fera à travers trois orientations stratégiques et trois conditions de succès. 
Pour y arriver, chacune de ces orientations stratégiques sera déclinée en stratégies et 
actions à court, long et moyen termes et la dimension de la stratégie proposée étant déter-
minante dans sa concrétisation. 
 
4.3 Les conditions de succès 

Trois conditions de succès, exigeant des actions soutenues, sont nécessaires pour la con-
crétisation de cette vision stratégique. Il s’agit de : (i) l’amélioration de la gouvernance, (ii) le 
renforcement du capital humain, et (iii) l’existence d’infrastructures de base. 
 
4.3.1 L’amélioration de la gouvernance 

Les conclusions de l’étude portant sur le climat des affaires dans la RA de Labé au mois de 
juin 2007 montrent qu’à l’instar de tout le pays, l’administration dans la région est caractéri-
sée par une mauvaise gouvernance. Dans toutes les préfectures, la chose publique n’existe 
que de façon théorique. Tous les agents de la Fonction Publique, quel que soit le niveau de 
responsabilité, utilisent la force publique à des fins personnelles. La mauvaise gouvernance 
se manifeste par : (i) le manque de transparence dans la gestion des affaires publiques, 
(ii) la généralisation de la corruption, (iii) les blocages de la décentralisation. L’exacerbation 
de ces pratiques a été à la base de la crise sociale de février 2007. Cette crise sociale sans 
précédent a débouché sur la mise en place d’un gouvernement de consensus qui s’est 
engagé dans un processus de moralisation de la gestion des deniers publics. Le coup d’Etat 
du 22 décembre 2008 qui fait suite au décès du Président Lansana Conté ne constitue 
qu’une suite logique des évènements de 2007 et a ouvert pour toute la Guinée une nouvelle 
ère. Il est permis d’espérer que la feuille de route que les nouvelles autorités ont acceptée à 
la suite des propositions faites par les forces vives et soutenue par les partenaires économi-
ques et financiers de la Guinée, va permettre au pays d’enclencher un processus de promo-
tion du développement économique et social. Il va sans dire que ce développement passera 
nécessairement par une amélioration de la Gouvernance. 
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Graphique 3 Stratégie de développement du secteur p rivé dans la RA de Labé  
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Au plan régional, cette nouvelle situation pourrait aussi avoir des effets positifs quant à 
l’amélioration de la bonne gouvernance. Mais au regard des grands enjeux qui portent 
essentiellement sur (i) la promotion de la transparence dans la gestion de la chose publique, 
(ii) la lutte contre la corruption, (iii) le renforcement de la décentralisation, (iv) la vulgarisation 
des lois et textes, (v) la promotion des médias de proximité, (vi) la promotion des organisa-
tions de la SC, et (vii) le renforcement des capacités institutionnelles et humaines, on se 
rend compte que la mise en œuvre des actions devant favoriser ces différents axes relève 
du niveau national. Par conséquent toute action de développement qui tend à promouvoir la 
bonne gouvernance dans la RA doit nécessairement disposer d’une composante nationale 
en vue d’assurer la prise en compte des problématiques relevant du niveau national. Il s’agit, 
à notre sens, de la seule démarche pour promouvoir des pratiques de bonne gouvernance 
dans la région. 
 
4.3.2 Le renforcement du capital humain 

Il est inconcevable de promouvoir le développement économique de la RA de Labé sans que 
le capital humain ne soit renforcé, c'est-à-dire que le minimum d’accès à des soins de santé 
et une éducation de qualité soient assurés pour la population. La région regorge de person-
nes ressources qui disposent de réelles prédispositions pour réussir dans les affaires. Mais 
les conditions de vie, le faible niveau et la qualité de l’éducation constituent des contraintes 
qui bloquent l’épanouissement des populations de la région.  
 
Sur le plan de la santé, les indicateurs sanitaires et nutritionnels dénotent de problèmes liés 
principalement à l’insuffisance de la couverture de la RA de Labé en infrastructures sani-
taires de base, notamment en postes de santé, à l’insuffisance d’équipements et de person-
nel qualifié, à l’insuffisance et au prix élevé des produits pharmaceutiques, au faible accès à 
l’eau potable et au faible niveau d’hygiène et d’assainissement.  
 
Pour assurer le développement du secteur privé, il faudra impérativement que la santé de la 
force de travail soit assurée. Des actes concrets en matière de construction d’infrastructures, 
d’achat d’équipements de santé ainsi que de lutte contre le VIH/SIDA doivent être posés. 
 
Dans le domaine de l’accès à l’eau, des efforts importants doivent être également déployés 
en milieu urbain et en milieu rural. Dans ce domaine et compte tenu du relief assez acci-
denté, il est important que des schémas d’exploitation du potentiel hydroélectrique soient 
privilégiés en vue de résoudre simultanément les problèmes d’eau et d’électricité au niveau 
des centres urbains. Il s’agit, à partir de mini-barrages collinaires, de constituer des réserves 
artificielles qui peuvent être utilisées pour l’adduction d’eau et la production d’électricité.  
 
Dans le domaine de l’éducation, en plus du gap assez important en termes de quantité 
(infrastructures et équipements scolaires) et de qualité, le système éducatif au niveau de la 
RA est, comme dans tous le pays, caractérisé par une inadéquation de la formation par 
rapport aux besoins réels de l’économie locale. C’est pour cette raison, qu’il serait souhait-
able que le système scolaire et universitaire soit mieux orienté en fonction du potentiel 
économique de la RA. Cela est aussi valable pour l’enseignement technique et la formation 
professionnelle. Dans ce domaine, l’expérience du projet PROMODAP10 dans le secteur de 
l’artisanat devrait être capitalisée et étendue à d’autres secteurs comme l’élevage avec le 
CFEL ou l’agriculture. 
 

                                                
10 Cette expérience consistait à mieux certifier les apprentis et les maîtres des corps de métiers de 
l’artisanat avec le concours du CFP de Labé. Cette expérience était appuyée par la GTZ et la mise en 
œuvre était assurée par l’ONFPP. 
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4.3.3 L’existence d’infrastructures de base 

Les filières porteuses de la croissance dans la RA de Labé sont essentiellement celles du 
secteur agropastoral, du tourisme et de l’hôtellerie. Pour attirer le secteur privé vers ces 
créneaux, l’Etat doit assumer la mise en place des infrastructures de base dans les 
domaines du transport, de l’énergie, la production d’eau et des télécommunications. 
 
Le diagnostic fait sur les infrastructures de transport dans la RA a démontré un déficit criard 
en termes de routes. Les zones de production agricole qui sont étendues dans la bande 
Nord et à l’Est de la région doivent être désenclavées et connectées à l’axe centrale Labé - 
Koundara qui va constituer à la fin des travaux un facteur important dans le développement 
économique et social de la RA (voire encadré 3, ci-dessous). L’axe Labé – Tougué – Kalinko 
- Sélouma dans la préfecture de Dinguiraye présente aussi un intérêt stratégique dans le 
développement économique de la RA. Car, en plus du rôle qu’il va jouer dans le 
désenclavement de la partie Est potentiellement très riche dans le domaine de l’agriculture, il 
facilitera les échanges entre la Haute Guinée et les pays comme le Sénégal, la Gambie et la 
Guinée Bissau. Ainsi il permettra à la ville de Labé de renforcer son rôle de pôle de transit 
des produits agricoles originaires de cette zone. 
 

Encadré 3 La route Labé – Koundara - Madina Gounass  

 
Le projet de construction de la route entre Labé en Guinée et Madina Gounass au Sénégal 
est une initiative des deux gouvernements qui s’inscrit dans le programme de développe-
ment des infrastructures routières de la CEDEAO. Elle est soutenue financièrement par 
plusieurs bailleurs de fonds dont le Fonds Koweitien, la BID, et la BADEA. Elle est longue de 
350 km. Les travaux ont démarré dans les deux pays. 
 
Cette infrastructure va jouer un rôle de premier plan dans le développement économique de 
la RA de Labé et dans la réalisation de la vision stratégique d’ici 2015. 
 
La route ne traverse que les préfectures de Labé et de Lélouma. Toutefois, elle peut pro-
pulser le développement des marchés hebdomadaires qui se situent sur son axe (Popodra, 
Lafou, Thianguel Bori, etc.). Ces marchés peuvent constituer de véritables pôles d’attraction 
de toute la production agropastorale des CRD environnantes. La facilitation de la mise en 
marché des produits va booster le développement agropastoral avec comme corollaire, la 
réduction de la pauvreté. 
 
La route permettra aussi à la ville de Labé de renforcer son rôle de relais incontournable 
dans les échanges entre le Sénégal, la Gambie et la Guinée Bissau d’une part et le reste de 
la Guinée (particulièrement la Haute Guinée et la Guinée Forestière) ainsi que la Sierra 
Léone et le Libéria d’autre part. 
 
L’exploitation du potentiel hydro-électrique de la RA (mini barrages) permettra de fournir de 
l’électricité aux populations de la zone. Ce facteur est incontournable dans la promotion de 
PME/PMI dans le domaine agroalimentaire où la RA de Labé dispose d’avantages compara-
tifs certains par rapport aux autres pays de la sous-région. 
 
Dans le domaine des télécommunications aussi la situation est la même. Avec la mondialisa-
tion qui est accélérée par l’explosion des nouvelles technologies d’information et de 
communication (NTIC), il devient indispensable de disposer des moyens de télécommunica-
tions modernes (Internet à haut débit, réseau GSM fiable) pour être compétitif. 
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4.4 Les orientations stratégiques 

Trois orientations stratégiques ont été retenues pour promouvoir la croissance économique 
dans la RA de Labé. Il s’agit : (i) du développement des filières porteuses, (ii) de la concer-
tation public-privé et privé-institutions financières, et (iii) du développement du partenariat 
entre les institutions de formation et les organisations du secteur privé. 
4.4.1 Le développement des filières porteuses 

Pour assurer la concrétisation de l’orientation stratégique « développement des filières 
porteuses », les actions à réaliser par l’Etat avec l’appui des partenaires techniques et 
financiers porteront sur : 
 

· L’appui à la structuration des filières et le renforcement des capacités des acteurs, 
· La mise en place de mécanismes financiers (ligne de crédit où fonds de garantie) 

auprès des institutions des banques classiques et institutions de micro crédit, 
· L’appui à la sécurisation foncière des domaines de production, et 
· L’appui à la conservation et la commercialisation des produits locaux. 

 
4.4.1.1 L’appui à la structuration des filières et le renforcement des capacités des 

acteurs 

Cet axe a deux volets, le premier est orienté vers les organisations des opérateurs écono-
miques du secteur privé quel que soit le secteur. Dans toutes les filières, il existe des 
contraintes identifiées tout le long de la chaîne des valeurs. La solution préconisée reste la 
mise en place d’un référentiel de compétences capable de pérenniser les actions retenues. 
Cela passe nécessairement par la création d’organisations regroupant les acteurs de la 
filière suivant leur positionnement dans la chaîne des valeurs. C’est pour cette raison que 
l’Etat doit appuyer la création et la dynamisation de ces organisations faîtières. Le cas de la 
FPFD dans le domaine des produits maraîchers peut servir d’illustration. 
 
Le second volet consiste à renforcer les capacités des acteurs directs des filières (les pro-
ducteurs ou prestataires de services). L’analyse des contraintes réalisées lors des différents 
ateliers DEL a montré que les opérateurs économiques du secteur privé local ont des 
faiblesses dans la conception des projets d’investissement, dans les domaines de la gestion 
comptable et financière et dans le marketing. Dans les domaines techniques des faiblesses 
ont été aussi constatées. C’est pour toutes ces raisons, qu’il paraît fondamental de renforcer 
les capacités des acteurs directs des filières par des formations qui peuvent être initiées par 
les institutions locales d’appui au secteur privé ou le développement de projets de renforce-
ment des capacités avec des institutions de formation spécialisées comme le CFEL pour 
l’élevage ou le Centre de Bareng à Pita pour l’agriculture. 
 
4.4.1.2 La mise en place de mécanismes financiers ( ligne de crédit où fonds de 

garantie) 

Cet axe a une place importante dans un dispositif d’appui au secteur privé. Sans finance-
ment adéquat, il n’est pas possible de développer le secteur privé. Les institutions finan-
cières locales (banques et institutions de micro crédit) sont sur liquides. Cependant, leur 
réticence à financer l’investissement s’explique par trois contraintes. La première est liée aux 
défaillances constatées dans le système judiciaire. Ainsi, en cas d’impayés, elles ne 
disposent pas des moyens de recours pour récupérer leurs fonds. La seconde est liée à la 
faible capacité des opérateurs économiques à mobiliser leur apport personnel et la troisième 
contrainte qui bloque le développement du crédit est constituée par le niveau élevé des taux 
d’intérêt pratiqués (entre 18% et 24%) dans les banques classiques et (30% à 36%) dans les 
institutions de micro crédit. 
 
La première contrainte est liée à la mauvaise gouvernance dont la levée constitue une condi-
tion de succès pour la concrétisation de la vision stratégique. Ainsi pour pallier aux deux 
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autres contraintes, l’Etat avec l’appui des partenaires techniques et financiers doit mettre en 
place dans les banques et institutions financières des lignes de crédit qui ciblent les filières 
porteuses de la croissance économique dans la région. La domiciliation de ces fonds dans 
une banque ou institution de micro crédit sera conditionnée par la mise en place de taux 
d’intérêt bonifiés pour financer l’investissement. 
 
Pour éviter les défaillances constatées lors des expériences antérieures (non-fonctionnalité 
des lignes et réticence des banques qui se traduiront par le rejet des dossiers), il est impor-
tant de mettre en place un cadre de concertation au niveau régional qui sera chargé du suivi 
du fonctionnement des lignes de crédit ou fonds de garantie. Les représentants du secteur 
privé qui vont participer à ce cadre de concertation pourraient jouer le rôle de veille sur le 
fonctionnement des lignes de crédit et de facilitateur pour les institutions financières en 
gérant un mini central des risques.  
 
4.4.1.3 L’appui à la sécurisation foncière des doma ines de production 

Au niveau des centres urbains, les problèmes domaniaux sont réglés par le Code Foncier. 
C’est surtout dans les zones rurales où le problème reste complexe. Le problème fondamen-
tal réside dans le fait que l’Etat, selon le code foncier est propriétaire des sols et du sous-sol, 
dans les zones rurales aussi l’Etat accepte de façon implicite la primauté du droit coutumier 
sur certaines terres. Et généralement c’est au niveau des plaines et des bas-fonds que les 
problèmes surgissent. Donc c’est l’intérêt économique que représentent ces parcelles mises 
en valeur qui sont toujours à l’origine des conflits. Et selon les informations collectées cette 
situation ne pourrait se décanter dans le moyen terme.  
 
Par conséquent, pour mieux sécuriser le producteur, l’approche la plus intéressante actuelle-
ment est de continuer à sécuriser les investisseurs avec des conventions et d’appuyer l’Etat 
au niveau national afin qu’une solution définitive soit trouvée. 
 
4.4.1.4 L’appui à la conservation et la commerciali sation des produits locaux. 

Dans le domaine de la commercialisation des produits du maraîchage, les opérateurs écono-
miques sont confrontés à deux types de problèmes : (i) l’insuffisance de magasins de 
stockage pour faire face à la croissance exponentielle de la production, et (ii) l’absence 
d’informations sur les marchés des produits agricoles dans la région ou les autres régions 
naturelles.  
 
Dans le premier cas, les projets et programmes qui ont appuyé les filières maraîchères ont 
fourni un effort remarquable. Mais l’accroissement important de la production dans la RA 
crée un besoin complémentaire qui n’est pas satisfait. Ainsi, les producteurs sont obligés 
d’inonder le marché avec leurs produits et cela entraîne un effondrement des prix et par 
ricochet des revenus. 
 
Dans le domaine de l’information sur les marchés des produits, l’Agence pour la Commer-
cialisation Agricole (ACA) dispose d’un système de collecte des informations performant qui 
est alimenté par des animateurs qui sont présents dans toutes les régions naturelles. Mais 
ces informations ne sont pas largement diffusées pour permettre aux producteurs de saisir 
les opportunités résultantes de la différence entre les prix des différents marchés. 
 
Pour remédier à ces contraintes cet axe comprendra deux volets : 
 
· La construction de magasins de proximité au profit des OP dynamiques et en cofinance-

ment avec les bénéficiaires, 
· L’appui à l’antenne régionale de l’ACA pour la diffusion périodique des informations 

collectées sur les marchés par le réseau et la mise a niveau des producteurs pour une 
exploitation efficiente. 



32 

 

 
4.4.2 Concertation public-privé et privé-institutio ns financières 

Parmi les contraintes qui bloquent l’exploitation du potentiel économique de la RA de Labé, il 
a été démontré que les obstacles administratifs y jouent un rôle assez important. Ces ob-
stacles sont constitués des problèmes auxquels sont confrontés les opérateurs économiques 
lors de la création de leur entreprise, la demande d’un agrément spécifique, la détermination 
de l’assiette fiscale pour le paiement des impôts et taxes, les nombreux contentieux juridi-
ques difficilement dénoués.  
 
Par ailleurs, il convient de noter que les opérateurs économiques dans la plupart des cas 
n’ont pas toujours un comportement citoyen, car ce sont eux généralement qui cherchent à 
corrompre les agents de l’Etat pour échapper à leurs obligations fiscales ou pour bénéficier 
de faveurs. 
 
Pour atténuer les effets de ces problèmes il parait important d’institutionnaliser un cadre de 
concertation entre les opérateurs économiques et les structures de l’administration. Ce cadre 
sera placé sous l'autorité du Gouverneur de la RA. Les organisations consulaires, telles que 
la Fédération Régionale des Artisans de Labé, la Chambre de Commerce, la Chambre 
d’Agriculture et la Fédération des Paysans du Foutah Djallon, pourraient être utilisées pour 
mobiliser les opérateurs économiques des différents secteurs économiques. Cet instrument 
peut servir de cadre à tous les acteurs pour discuter de certains problèmes liés à 
l’enregistrement des entreprises et à la fiscalité. Les relations qui vont se tisser lors des 
débats entre acteurs peuvent créer un climat apaisé et plus propice au développement du 
secteur privé. 
 
Dans le domaine financier aussi, il est important que l’Etat puisse appuyer l’institutionnalisa-
tion d’un cadre de concertation entre les institutions financières de la RA et les organisations 
du secteur privé local (organisations consulaires organisations faîtières des OP et les organi-
sations patronales). Ce cadre de concertation pourrait être opérationnalisé dans le cadre de 
la mise en œuvre des mécanismes de financement (voir ci-dessus). En plus de leur rôle de 
veille sur le fonctionnement des mécanismes et compte tenu de leur connaissance des 
activités de leurs membres, les représentants des organisations qui vont siéger dans ce 
cadre pourraient servir aussi de filtres aux institutions financières pour le financement des 
projets émanant de leurs membres. Cela permettra aux banques et institutions de micro-
crédits de limiter les risques de non-paiement connus dans le passé. 
 
4.4.3 Partenariat entre les institutions de formati on et les organisations du secteur 

privé 

Cet axe stratégique vient en complément des deux précédentes. Il s’agit essentiellement de 
renforcer le partenariat entre certaines institutions de formation ou de recherches et les 
acteurs du secteur privé à l’image de l’expérience du PROMODAP. 
 
Dans le domaine de l’élevage, il a été constaté que depuis le désengagement de l’Etat en 
1984, la nouvelle orientation était axée sur la privatisation de la fonction de vétérinaire et la 
formation d’auxiliaires polyvalents. Mais les actions entreprises par les différents projets et 
programmes se sont avérées insuffisantes. Et comme il existe dans la région le Centre de 
Formation en Elevage de Labé (CFL) qui dispose de ressources humaines de qualité, il 
s’agira d’utiliser ce potentiel pour développer des modules de formation adaptés pour une 
meilleure qualification de ces milliers d’auxiliaires polyvalents et des vétérinaires privés de la 
région. Ces actions vont mettre en relation le CFL d’une part et la Fédération Régionale des 
Eleveurs et l’association des vétérinaires privés de la région d’autre part. 
 
Dans le domaine de l’agriculture, il est aussi possible de développer un partenariat similaire 
entre les organisations paysannes et le Centre de Recherche de Pita, afin de permettre à 
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ces derniers de disposer d’espèces végétales mieux adaptées aux conditions climatiques de 
chaque zone agro-écologique et de procédés assez simples pour mieux lutter contre les 
parasites. 
 
Parallèlement à ces actions l’Etat avec l’appui des partenaires au développement va con-
tinuer les actions déjà entamées dans certains projets comme l’ASRP, et qui ciblent une 
meilleure qualification des institutions locales d’appui au secteur privé. Ces institutions seront 
utilisées par la suite pour développer des modules de formation dans des domaines comme 
l’esprit d’entreprise, l’organisation, la gestion comptable et financière, le marketing. Ces 
actions visent à doter les opérateurs économiques de bases nécessaires à une gestion 
efficace de leurs entreprises. Les institutions d’appui seront également amenées à appuyer 
les promoteurs privés à présenter des dossiers bancables aux institutions financières. 
 
4.5 Modalités de mise en œuvre et de suivi-évaluati on de la stratégie 

Conformément au postulat annoncé ci-dessus quant à l’ancrage de la stratégie de promotion 
du secteur privé, en tant que partie intégrante de la Stratégie Régionale de Réduction de la 
Pauvreté, le cadre institutionnel, les procédures utilisées pour la mise en œuvre et le suivi 
évaluation seront les mêmes. Il s’agit seulement d’apporter des précisions sur les rôles et 
responsabilités du secteur privé et sa place dans le cadre institutionnel. 
 
4.5.1 Rôles et responsabilités du secteur privé 

Pour une meilleure coordination des actions du secteur privé, il paraît nécessaire de réunir 
toutes les organisations patronales, consulaires et professionnelles régionales dans une 
structure de coordination du secteur privé. Cette structure sera le seul interlocuteur pour 
représenter les intérêts du secteur privé régional. En plus des responsabilités conférées au 
secteur privé dans le DSRP régional, cette structure assumera le rôle d’interface entre les 
autres acteurs impliqués dans la stratégie régionale, et elle participera aux réunions du 
Comité Régional de Développement en tant qu’organe chargé de l’orientation et de la 
coordination des interventions en matière de réduction de la pauvreté et représentera les 
intérêts du secteur privé dans tous les cadres de concertation liés à la mise en œuvre de la 
stratégie. 
 
En plus de ces responsabilités, cette structure sera associée à toutes les discussions entre 
l’Etat et les partenaires techniques et financiers qui cherchent à appuyer le développement 
économique de la RA de Labé. Elle sera aussi l’interlocuteur de l’Administration dans toutes 
les concertations public-privé, destinées à améliorer le climat des affaires dans la RA. 
 
4.5.2 Place dans le cadre institutionnel 

Le dispositif institutionnel de suivi évaluation de la stratégie régionale prévoit une Cellule 
Technique Régionale de Suivi Evaluation qui oriente et coordonne les actions de mise en 
œuvre et de suivi évaluation. Les « focus groups » qui vont constituer les cadres des 
premières réflexions, vont alimenter les débats au niveau du CTRSE et une agence opéra-
trice qui devait jouer le rôle de structure d’exécution. Le secteur privé va jouer un rôle de 
premier plan. La structure représentative régionale participera à tous les travaux du CTRSE 
au même titre que les représentants de l’Administration et de la Société Civile et ses 
démembrements (organisations consulaires et professionnelles) apporteront leurs contribu-
tions dans les focus groups.  
 
5 Projets d’investissement initiés par les opérateu rs privés de la RA de Labé 

Les entretiens avec les opérateurs économiques privés étaient axés sur deux points. La 
première consistait à recueillir leur vision sur le développement économique de la RA et les 
stratégies pour la concrétiser. La deuxième était destinée à collecter des idées de projets 
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qu’ils comptent développer dans le futur11. D’autres opérateurs ont proposé des projets plus 
ambitieux, mais les résumés n’ont pas été proposés. Il a semblé nécessaire d’évaluer ces 
idées de projets afin d’identifier certaines contraintes qui sont inhérents aux porteurs de 
projets. 
 
5.1 Evaluation des projets présentés par les promot eurs locaux 

5.1.1 Pertinence des projets d’investissement 

A l’analyse des idées de projets, il a été remarqué que dans la plupart des cas que, les 
projets soumis par les opérateurs économiques semblent réalistes. Car ils permettent de 
résoudre des problèmes qui constituent actuellement des contraintes au développement de 
certains secteurs de l’économie régionale. C’est pour cette raison qu’il est possible d’ad-
mettre que la majorité des projets d’investissement sont pertinents. 
 
Il faut toutefois noter que certaines idées de projets qui ont été soumis ne cadrent pas avec 
la vision de développement de la RA et relèvent beaucoup plus d’ambitions démesurées de 
leurs initiateurs. 
 
5.1.2 Cohérence des projets avec la vision de dével oppement économique 

Sur les treize idées de projets proposés par les promoteurs, les huit sont plus ou moins con-
formes à la vision dégagée lors des différents entretiens. Il s’agit de sept projets d’investisse-
ment dans des secteurs productifs et un projet de services. Ce qui paraît intéressant c’est 
que lors des entretiens, il a été identifié des opérateurs économiques ressortissants de la RA 
qui exploitent des activités très rentables à Conakry et qui sont intéressés à investir dans des 
secteurs qui présentent des opportunités réelles (maraîchage et élevage), en utilisant des 
moyens modernes. Ces opérateurs économiques ciblent en priorité le marché international 
ou sous-régional. Mais le facteur qui les bloque dans la mise en œuvre de leurs idées de 
projet est l’absence d’infrastructures de base. 
 
Les deux autres projets relèvent de domaines qui ne constituent point des secteurs porteurs, 
capables de rentabiliser un investissement dans le contexte actuel de la RA. L’un des projets 
concerne le secteur de l’aviculture urbaine qui est complètement saturé – actuellement la 
production régionale est largement supérieure aux besoins des zones urbaines. Quant à la 
seconde idée de projet, elle concerne la modernisation d’un atelier de couture. 
 
5.1.3 Efficacité des projets 

Pour certains projets, leur efficacité est certaine. Car les objectifs sont clairement définis et 
les résultats escomptés bâtis autour d’hypothèses réalistes. Ces projets répondent à des 
besoins réels qui se posent actuellement dans certains secteurs économiques. Par contre la 
majorité des idées de projets présentées par les opérateurs économiques ne peuvent en 
aucun cas produire des résultats c'est-à-dire favoriser la levée des contraintes économiques 
et permettre aux promoteurs de faire des profits. 
 
5.1.4 Viabilité économique des projets 

L’analyse consiste à apprécier la capacité des actions à se poursuivre de manière auto-
nome. Il s’agit de se poser des questions sur les chances de succès à terme, sur les risques 
d’échecs, sur les écueils à éviter. 
 
De ce point de vue, le constat qui se dégage est que la capacité de la plupart des projets 
présentés par les opérateurs économiques à produire des résultats reste faible, et nécessite 
de ce fait une réorientation pour assurer au mieux leur viabilité. 
 
                                                
11 Idées de projets résumées en annexe 
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Un autre facteur non moins important est la capacité des promoteurs à développer et mettre 
en œuvre des idées de projets. Les entretiens avec ces derniers ont révélé qu’ils ne dis-
posent pas de toutes les qualités requises d’un entrepreneur (capacité de convaincre un 
partenaire, capacité à capter des opportunités d’affaires, capacité à mobiliser et animer un 
groupe d’individus, prédispositions pour la mise en place d’une structure de gestion efficace). 
De ce fait les projets d’investissement présentés par les opérateurs économiques ne 
paraissent pas économiquement viables. 
 
5.1.5 Les effets escomptés des projets d’investisse ment 

Dans les projets d’investissement, les effets escomptés sur l’économie locale ne sont pas 
bien cernés. Car pour un investisseur, sa première préoccupation est de réaliser des profits 
en exploitant une opportunité d’affaires qui se présente. Alors que dans la plupart des projets 
présentés par les opérateurs économiques de Labé, le promoteur cherche à satisfaire un 
besoin collectif, mission qui relève de l’Administration et non d’un opérateur économique. 
C’est ainsi que dans certains projets d’investissement les promoteurs affirment que la mise 
en œuvre de leur projet va avoir des effets sur la lutte contre la pauvreté, ce qui ne peut en 
aucun cas constituer un critère de sélection d’un projet d’investissement privé. Le promoteur 
s’intéresse avant tout à la rentabilité des fonds qu’il va investir. 
 
5.2 Cohérence des idées de projets avec la vision d u développement économique 

de la RA de Labé 

Lors des entretiens, dix neuf idées de projets ont été émises. Même si les promoteurs n’ont 
pas proposé des résumés, leur cohérence par rapport à la vision du développement 
économique de la RA de Labé sera analysée. 
 
5.2.1 Projets d’exploitation du potentiel géologiqu e 

Le potentiel en matériaux de construction : roches éruptives, roches argileuses (argile à 
briques et ardoise), roches détritiques et sable de construction, est assez important dans 
toute la région. Les réserves ne sont pas connues, mais ces matériaux sont assez répandus. 
C’est pour ces raisons que les trois idées de projets portant sur (i) le concassage des 
matériaux de construction et la production de béton, (ii) la construction de logements en 
BTS, et (iii) la relance de l’ardoisière de Thyalakoun constituent des projets dont les 
principales matières premières sont abondantes dans la région. 
 
En dehors de l’ardoisière de Thyalakoun qui cible le marché national voire ceux des pays de 
la sous-région, les autres projets visent de façon spécifique le marché local qui est assez 
important. Actuellement le marché le plus important pour les matériaux de construction est 
celui du projet de construction de la route Labé – Koundara - Madina Gounass d’une 
longueur de 350 km. Ses besoins en graviers galets et béton sont très importants. Dès 
l’achèvement de cette route, la ville de Labé va connaître une explosion démographique qui 
va nécessiter des investissements assez importants dans le domaine de la construction de 
bâtiments. Et compte tenu des revenus accumulés et transférés par les immigrés, ce secteur 
va connaître un essor assez important. 
 
Il existe aussi dans la CRD de Donguel-Sigon une roche rare : la dolomite. Elle est com-
posée essentiellement de carbonate de calcium et du carbonate de magnésium. Ces 
constituants font d’elle un engrais naturel. Le potentiel n’est pas estimé mais il est très 
important. Son exploitation permet de faire face aux besoins assez importants du secteur 
agricole en compléments minéraux. Ce qui explique que le marché existe au niveau local et 
national. 
 
L’exploitation de tout ce potentiel ne nécessite pas une technologie assez pointue. Les 
équipements nécessaires sont essentiellement des broyeurs, du matériel de concassage et 
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des équipements de transport. Par conséquent, ces quatre projets cadrent parfaitement avec 
la vision du développement économique de la RA de Labé. 
 
5.2.2 Projets de valorisation des ressources agropa storales 

L’agriculture et l’élevage constituent les deux secteurs qui peuvent booster la croissance 
économique de la RA. C’est pour cette raison que des projets qui sont essentiellement axés 
sur la création de la valeur ajoutée dans ces deux secteurs paraissent conformes à la vision 
du développement énoncée ci-dessus. 
 
Les quatre premiers projets sont axés sur la transformation des produits du maraîchage. Il 
s’agit de (i) la transformation de la pomme de terre en chips, (ii) la production de concentrée 
de tomate, (iii) la production et l’exportation de légumes frais, et (iv) la production de con-
serves de légumes. Au vue du potentiel qui existe dans la RA en termes de productions 
maraîchères (pomme de terre, tomates, oignons) qui sont favorisés par le type de climat, les 
sources de facteurs essentiels de production seront assurés. Il faut reconnaître aussi que les 
efforts consentis depuis 199712 dans la promotion du maraîchage ont fait de la RA de Labé 
une zone exportatrice de produits. 
 
Deux autres projets ciblent les fleurs exotiques et les huiles essentielles. Il s’agit de la 
production et l’exportation de fleurs exotiques et de la relance des activités de la SIFFPA. 
L’intérêt de ces deux projets découle de l’existence dans la région de plusieurs types de 
microclimats. Le type végétatif et floral varie en fonction de l’altitude. C’est cette raison qui 
explique le fait que dans les actions de relance de la SIFFPA, l’option la plus intéressante qui 
était retenue consistait à annexer à l’unité actuelle une unité de production mobile qui aurait 
permis de transformer la production végétale d’autres zones. Ainsi, il serait possible de varier 
la production d’huiles essentielles et de concrètes. Par conséquent ces deux projets 
bénéficient aussi d’un environnement favorable. 
 
Dans le domaine de l’élevage, le potentiel est assez important. Il existe actuellement plus de 
500 mille bovins dans toute la RA de Labé. Mais le système d’élevage de type extensif qui 
est souvent confronté à la rareté de pâturages et d’abreuvoirs durant la contre saison, ne 
permet pas de disposer de bons produits avec une valeur marchande assez importante. 
C’est pour cette raison que le projet d’amélioration de la race N’Dama par le croisement avec 
des races améliorées semble être intéressant. 
 
Quant au projet de production de miel et produits dérivés, il existe dans la RA une forte pro-
duction qui a été stimulée par un projet initié par le PNUD et relancé par l’Union Européenne. 
Actuellement une relance de la filière nécessite des investissements modestes dans la ré-
organisation de la filière et le renforcement des capacités des producteurs.  
 
En dehors de la SIFFPA dont la base industrielle existe et la production et l’exportation de 
légumes frais qui nécessite en l’encadrement et le renforcement des capacités des produc-
teurs, les autres projets qui ciblent la valorisation des produits agropastoraux ne nécessitent 
pas des équipements assez sophistiqués. Et dans la plupart des cas, les produits, en dehors 
des huiles essentielles et concrètes, vont cibler le marché des pays de la CEDEAO. 
 
5.2.3 Projets de valorisation des ressources touris tiques 

Le tourisme constitue aussi un secteur très important qui peut constituer un vecteur de la 
croissance pour la RA de Labé. L’avenir de ce secteur réside dans le tourisme de montagne 
et surtout la randonné. Actuellement l’Association « Foutah Trekking Aventure » propose ce 
produit. Il s’agit du tourisme intégré qui cible une certaine clientèle surtout européenne. C’est 
pour cette raison que l’ouverture de la RA de Labé vis-à-vis du Sénégal et de la Gambie 

                                                
12 Année de démarrage du premier projet d’appui à la FPFD avec la coopération française. 
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pourrait constituer un déclic. Les deux projets proposés ci-dessous : (i) l’extension et l’exploi-
tation d’un Hôtel – Campement – Tourisme intégré, et (ii) l’exploitation du campement de la 
Salah à Diari, constituent des intentions d’actions assez intéressantes. Le premier projet 
consiste à accroître la capacité d’une unité existante et à y associer des produits qui tendent 
vers le tourisme intégré, tandis que le second est axé sur une redynamisation d’un campe-
ment villageois situé à coté des chutes de la Salah et qui a été réalisé avec l’appui du PACV. 
Si ce projet arrive à être connecté à un circuit touristique proposé par des professionnels du 
secteur, il pourrait constituer une affaire très rentable. 
 
5.2.4 Autres types de projets 

Cinq autres projets de divers domaines sont aussi proposés. Il s’agit de : (i) la construction 
d’une boulangerie moderne et pâtisserie, (ii) la création d’une école professionnelle de com-
merce, (iii) la création d’une polyclinique privée, (iv) l’extension de la FAPEL (production de 
pompes et menuiserie métallique moderne), et (v) la création d’une boucle locale radio pour 
Internet et services à valeurs ajoutées. 
 
En dehors de projet de production de pompes, les autres sont plus ou moins liés à l’accrois-
sement de la population urbaine de la ville de Labé et à son développement qui seront des 
résultantes de son désenclavement par rapport aux autres pays de la sous-région et son 
positionnement dans le développement économique de la sous-région. Ainsi, des besoins 
comme la formation de professionnels dans le commerce et les métiers administratifs, une 
meilleure prise en charge dans le domaine de la santé, et les besoins d’information et de 
communication avec les correspondants et partenaires vont être dans un avenir très proche 
de nouvelles exigences auxquels il faudrait répondre. C’est en cela que ces projets peuvent 
constituer un espoir pour le futur. 
 
La réalisation de ces projets nécessite plus des ressources humaines de qualité que des 
technologies. Et dans les différents domaines, il existe un potentiel assez important de per-
sonnes ressources qui exercent dans les pays de la sous-région. 
 
Partant de ces différentes conclusions, il est indéniable de conclure que ces différents pro-
jets cadrent parfaitement avec la vision stratégique du développement économique de la RA 
de Labé. 
 
6 Conclusions 

Sur le plan des ressources naturelles, la RA de Labé n’est pas bien dotée comme les autres 
régions administratives. La plus grande partie de sa superficie est dominée par le plateau 
central et des chaînes de montagnes dans sa partie Est et vers le Nord. Ce relief mon-
tagneux est entrecoupé par des vallées qui constituent des zones propices à l’agriculture. Le 
Nord-est et l’Est sont des zones moins élevées. Elles constituent les lits des affluents de 
deux fleuves (le Sénégal et la Gambie) Ces zones sont aussi favorables pour le développe-
ment de l’agriculture. 
 
Le potentiel de plaines et bas-fonds aménageables est respectivement de 15.902 ha et 
1.687 ha. Mais la proportion aménagée est assez faible. Elle est de 6,2% pour les plaines et 
21,0% pour les bas-fonds. L’importance de la pluviométrie (1.200 mm sur une période de 6 
mois) permet à la RA de Labé de produire plusieurs produits vivriers comme le maïs, le fonio 
le taro, le manioc et le riz. Elle constitue aussi avec la région de Mamou les deux grandes 
zones de cultures maraîchères comme la pomme de terre, l’oignon et la tomate. 
 
La RA de Labé a toujours constitué une grande zone d’élevage. Le cheptel recensé en 2007 
est 523.099 bovins, 148.130 ovins et 278.271 caprins. Ces données permettent à la RA de 
se positionner au premier rang des RA de la Guinée pour les bovins et les caprins et au 2ème 
pour les ovins. 
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Même si le sous-sol de la RA n’est pas très riche, il existe un potentiel assez important pour 
les métaux ferreux et la bauxite. Le métal ferreux le plus répandu est constitué du minerais à 
hématite « goethite de type résiduel ». Les réserves sont estimées à plus de 160 millions de 
tonnes et il est présent dans la préfecture de Koubia, à Dougountouni dans la préfecture de 
Mali et à Lisan dans Lélouma. Le teneur en fer est un peu faible ’26 à 31%). Quant à la 
bauxite, elle est présente dans toute la partie Nord et l’Est de la RA et plus particulièrement à 
Donguel Sigon, Dougoumé, Tougué, Dioutou, Labé, Tountouroun, Yembéring, Koubia. La 
teneur en alumine est assez élevée. Elle varie entre 40,3 à 55,3% et les réserves sont 
estimées à 5 Milliards de tonnes. 
 
Sur le plan commercial, la capitale régionale est aujourd’hui reconnue comme un important 
centre de redistribution des produits de toute nature et toute provenance. Elle joue un rôle de 
centre de polarisation des marchés hebdomadaires de la région et de collecte et de 
dispatching des produits agricoles en provenance des autres régions de la Guinée (Haute 
Guinée et Guinée Forestière) vers les pays de la sous-région comme le Sénégal, la Gambie 
et la Guinée Bissau, ainsi que les produits manufacturés et divers en provenance des 
mêmes pays. 
 
Sur le plan énergétique, son important potentiel hydroélectrique constitué par les affluents de 
quatre grands fleuves (le Sénégal, la Gambie, le Konkouré et le Koliba) lui permet de dis-
poser d’une capacité de production énergétique inexploitée de 743,3 Mégawatts. 
 
Sur le plan touristique, la RA offre un paysage merveilleux. Dans toute la RA de Labé, il y 
existe un relief caractérisé par des paysages pittoresques. Avec ses 65 merveilles et sites 
historiques, ce potentiel pourrait jouer un rôle de premier plan dans le développement 
économique et social de la région. 
 
Malgré l’existence de ce potentiel, le secteur privé local est confronté à plusieurs contraintes. 
Il est possible d’identifier entre autres les problèmes liés à la mauvaise gouvernance, la 
faiblesse des investissements, la faiblesse notoire des infrastructures de base (routes, eau, 
électricité et télécommunications) qui constituent les conditions de base pour la promotion 
d’un développement durable.  
 
En plus de ces difficultés, les filières agricoles porteuses sont confrontées à d’autres con-
traintes. Il s’agit de : (i) la faiblesse de la structuration des filières et le faible niveau de 
formation des acteurs, (ii) l’inexistence d’un cadre incitatif pour le financement des intrants et 
petits équipements, (iii) la sécurisation foncière, iv) la conservation et la commercialisation 
des produits. 
 
Pour lever ces contraintes et permettre à la RA de Labé de profiter de sa position stratégique 
en constituant un pôle de développement économique et faciliter l’intégration de la Guinée 
aux pays de la sous-région à l’horizon 2015, trois orientations stratégiques ont été propo-
sées, ayant trait à : (i) la promotion des filières porteuses, (ii) la promotion de cadres de con-
certation public-privé et privé-institutions financières, et (iii) le développement d’un partenari-
at entre les institutions de formation avec les organisations du secteur privé. La mise en 
œuvre de ces orientations stratégiques passe nécessairement par la résolution des trois 
grandes contraintes ci-dessus qui constituent des conditions de succès. 
 
Cette vision stratégique n’est qu’une contribution à l’effort que tous les partenaires (projets, 
programmes et ONGs) ont déployé pour le développement du potentiel économique de la 
RA. Elle constitue une réflexion sur les stratégies et approches pour la promotion du 
développement économique local et elle s’intègre aussi dans la Stratégie Régionale de 
Réduction de la Pauvreté. C’est pour cette raison qu’il paraît nécessaire que tous les acteurs 
et partenaires qui se sont engagés dans la promotion du DEL dans la RA puissent se 
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concerter en vue d’harmoniser leurs approches et engager des actions de développement 
durable. 
 
Dans le but d’anticiper sur l’avenir, les opérateurs économiques de la RA de Labé ont pro-
posé des idées de projets assez intéressantes dans tous les secteurs de l’économie locale. 
L’analyse de ces idées de projets est axée essentiellement sur la valorisation du potentiel 
économique de la RA et s’intègre parfaitement dans le cadre de la vision du développement 
de la région administrative. 
 
7 Recommandations 

Pour une meilleure promotion du développement économique local de la RA de Labé, les 
différents partenaires (l’Administration, les partenaires au développement et les représen-
tants du secteur privé) doivent mieux accorder leurs programmes d’actions et concourir à la 
mise en œuvre des recommandations suivantes : (i) le renforcement des structures publi-
ques d’appui au secteur privé et la promotion des structures privées locales, (ii) la promotion 
pour une unité d’action de toutes les structures consulaires et les organisations patronales 
du secteur privé, (iii) l’intégration des représentants du secteur privé dans le CTRSE (Cellule 
Technique Régionale de Suivi Evaluation) et les autres cadres de mise en œuvre de la 
SRRP, et (vi) la concertation et la recherche de synergies entre tous les partenaires qui 
interviennent dans la promotion du DEL. 
 
Renforcer les structures d’appui au secteur privé et promouvoir les structures privées locales 
 
Il est important que la Cellule régionale de l’OPIP, dans le cadre de la mise en œuvre de ses 
fonctions régaliennes axées essentiellement sur la conception le suivi de la mise œuvre et 
l’évaluation des politiques de promotion du secteur privé, puisse disposer des ressources 
humaines et équipements pour réaliser ses attributions. La vision actuelle de la Direction 
Générale est orientée dans ce sens. Dans ce cadre, le projet ASRP pourrait apporter un 
appui institutionnel à l’OPIP en vue de rendre l’antenne régionale opérationnelle.  
 
Cette démarche semble nécessaire. Toutefois, il importe d’agir dans le cadre d’une conven-
tion qui comportera des engagements de l’OPIP en termes d’affectation de ressources 
humaines à l’antenne. 
 
Dans la même lancée, il est important que l’Administration par le biais des partenaires au 
développement cherche à assurer la promotion des structures privées locales chargées 
d’appuyer le secteur privé. Il s’agira surtout de renforcer les capacités des personnes res-
sources de ces structures dans des domaines comme le diagnostic des entreprises, le 
coaching, les techniques d’élaboration d’un plan d’affaires. Ces formations pourraient 
assurer une meilleure qualification de l’expertise locale. 
 
Promouvoir une unité d’action de toutes les structures consulaires et les organisations 
patronales du secteur privé 
 
Les représentants du secteur privé local doivent être fortement représentés dans les struc-
tures chargées de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation de la stratégie de réduction 
de la pauvreté. Pour ce faire, il est important que les acteurs concernés (organisations 
consulaires et organisations professionnelles patronales) parviennent à une unité d’action et 
une représentation unique de secteur privé régionale à travers un comité ad hoc. Cette 
démarche leur permettra de parler d’une seule voie et d’apparaître aux yeux de l’admini-
stration et des partenaires comme un interlocuteur représentatif du secteur privé régional. 
 
Le projet ASRP pourrait stimuler une telle initiative en partenariat avec le Gouvernorat. 
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Intégration des représentants du secteur privé dans le CTRSE (Cellule Technique Régionale 
de Suivi Evaluation) et les autres cadres de mise en œuvre de la SRRP 
 
Ce point constitue une suite logique de la recommandation précédente. Ainsi, pour permettre 
au secteur privé local de jouer sa mission, ses représentants seront fortement impliqués 
dans toutes les structures chargées de la gestion, du suivi et de l’évaluation de la Stratégie 
Régionale de lutte contre la Pauvreté. Ainsi, ils seront intégrés au Comité Régional de 
Développement, au CTRSE et aux cadres de concertation (sur la gestion des lignes de crédit 
et sur l’amélioration du climat des affaires dans la RA de Labé). 
 
Concertation et recherche de synergies entre tous les partenaires qui interviennent dans la 
promotion du DEL 
 
Dans ce cadre, il paraît important aussi que la GTZ qui a développé des actions concrètes 
dans ce domaine depuis décembre 2006 à travers son projet ASRP, puisse jouer le rôle de 
précurseur en entamant des démarches auprès des autres acteurs tels que les projets et 
programmes et ONGs de la RA de Labé dont les actions s’intègrent dans cette vision, en vue 
de partager et d’approfondir avec ces derniers les orientations dans le but de mieux conduire 
les actions futures. 
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Annexe 1 Termes de référence de la mission 

1. Contexte de la mission 
La Région Administrative (RA) de Labé est située dans le plateau central du Foutah Djallon. 
Elle est limitée au nord par les frontières du Sénégal et du Mali, au Sud par la RA de 
Mamou, à l’Est par Boké et à l’Ouest par Faranah. De part sa position géographique, elle 
joue un rôle central dans la commercialisation des produits agricoles et manufacturiers entre 
d’une part la Guinée et d’autre part, le Sénégal, le Mali, la Gambie et la Guinée Bissau. 
Même s’il existe des contraintes naturelles comme dans toutes les régions de la Guinée, elle 
dispose de potentiels de développement dans plusieurs secteurs économiques qui peuvent 
constituer des opportunités d’investissement pour le secteur privé guinéen et international. 
 
Avec un niveau d’aménagement assez faible (environ 5% sur un potentiel de 1.108 ha), la 
RA de Labé détient 48% de la production nationale de fonio, 29% du maïs et 17% pour le 
manioc (saison 2000/01). Elle assure aussi une partie importante des légumes (pomme de 
terre, oignons) et des agrumes (oranges du pays). Le climat de type tempéré, avec 
l’existence d’une grande différence entre les préfectures, offre la possibilité de réaliser la 
culture de plantes telles le karo karoundé, le cactus, le bergamotier, la bigarade, le basilic. 
dont les produits dérivés (concrètes et huiles essentielles) sont très prisés dans les 
industries pharmaceutique, cosmétique et alimentaire. 
 
Grâce au climat de type foutanien, l'élevage vient en deuxième position après l'agriculture. Il 
est pratiqué par presque 60.000 éleveurs (année 2000). De part ses effectifs, en petits 
ruminants (370.101) et en bovins (449.606), la RA de Labé se situe, respectivement, à la 
première et à la troisième place par rapport aux autres RA. Les possibilités d’amélioration 
des races et les produits dérivés de ce potentiel (lait, beurre, et peaux) offrent aussi des 
opportunités assez importantes. 
 
Sur le plan touristique, la beauté exceptionnelle de son paysage (montages, collines, vallées, 
cours d’eau, faune et flore) et ses bonnes conditions climatiques pourraient faire de Labé 
une destination prisée. En plus, l’existence de plusieurs chutes et cascades offrent une 
multitude d’attractions touristiques pour les tours opérateurs installés dans les pays de la 
sous-région (surtout en Gambie et au Sénégal). 
 
Malgré ce potentiel économique, l’environnement des affaires dans la RA est caractérisé par 
l’existence de plusieurs contraintes (macro-économiques, institutionnelles et administra-
tives). Ainsi, en dehors du secteur commercial et de certains créneaux comme l’agriculture 
des produits de rente, les autres secteurs ne sont pas attrayants pour les investisseurs 
privés13. 
 
C’est dans ce cadre que le Projet GTZ ASRP qui s’est investi depuis plus de deux ans dans 
la promotion du Développement Economique Local (DEL) de la RA de Labé, conscient des 
potentialités économiques locales, s’est lancé dans la réalisation d’une étude portant sur les 
opportunités d’investissements privés dans la région, en vue de permettre aux autorités 
régionales et nationales d’encourager de manière efficiente et efficace les investissements 
privés dans la RA afin de favoriser la création de la richesse et des emplois, surtout pour les 
couches les plus pauvres et vulnérables. 
 
Dans le but de faciliter l’appropriation de l’étude y compris le plan d’actions qui est destinée à 
permettre aux autorités régionales et nationales de disposer d’une stratégie claire et consen-
suelle de promotion des investissements privés dans la RA, l’étude sera placée sous la 
responsabilité d’un Comité de Pilotage dirigé par un représentant du Gouvernorat de la RA. 

                                                
13  Voire l’étude GTZ sur le climat des affaires dans la région de Labé (Tall, juin 2007). 
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En outre, il sera composé de représentants de l’équipe régionale DEL, du bureau régional de 
l’OPIP, de la société civile et du projet GTZ ASRP (avec cinq personnes au total). Son 
Secrétariat sera assuré par le Directeur Régional du Plan et du Développement. La mission 
du Comité sera axée sur (i) la validation des TDR, (ii) l’appui du consultant dans la recherche 
documentaire, (iii) la fourniture d’orientations à travers les débats et discussions, (iv) la revue 
du rapport provisoire et la validation du rapport final y compris le projet du plan d’actions, et 
(v) la fourniture de tout appui pour faciliter la réussite de la mission.  
 
2. Objectifs et but de l’étude 
L’objectif global de l’étude est de permettre aux décideurs nationaux et régionaux d’en-
courager de manière efficiente et efficace les investissements privés dans la RA en vue de 
stimuler la création de richesses et des emplois, surtout en faveur des couches les plus 
pauvres. 
 
Au niveau de l’objectif spécifique , il s’agit de permettre aux décideurs nationaux et 
régionaux de disposer d’une stratégie claire et consensuelle et d’un projet de plan d’actions 
pour la promotion des investissements privés dans la RA. 
 
3. Résultats attendus 
Les résultats attendus par la présente mission sont : 
 
· Un rapport provisoire et final qui tient compte des aspects suivants : 
· Les potentiels économiques de la RA par secteur ; 
· Les contraintes qui bloquent l’exploitation de ces potentiels ; 
· Les stratégiques au niveau régional et national qui peuvent favoriser la levée de ces 

contraintes bloquant les investissements privés dans la RA ; 
· Les modalités de la mise en œuvre d’une politique de promotion des investissements 

privés dans la RA ; 
· Les idées de projets susceptibles d’attirer les investissements dans la RA dans tous les 

secteurs d’activités. 
· Les annexes du rapport seront composées des éléments suivants : 

o Le guide d’entretien utilisé pour la conduite des interviews ; 
o Les résultats de l’atelier de restitution ; 
o La liste des principales personnes rencontrées ; 
o La liste des principaux documents de référence ; 
o Une synthèse du rapport pour les médias (presse et Internet) ; 

 
4. Tâches du consultant 
Pour parvenir à ces résultats le consultant devra : 
· Participer à la réunion de validation des présents TDR par le Comité de Pilotage ; 
· Réviser si nécessaire les TDR en tenant compte des commentaires et propositions 

d’amélioration des membres du Comité de Pilotage ; 
· Elaborer des guides d’entretien pour les acteurs publics et privés qu’il aura à rencontrer 

dans le cadre de sa mission ; 
· Rencontrer et organiser des journées de travail et des entretiens avec : 

o Les représentants régionaux des ministères sectoriels (Ministère de l’Agriculture, 
Ministère de l’Elevage, Ministère des Mines et de la Géologie, le Ministère du 
Tourisme, Ministère de l’Industrie et des PME) ; 

o Les principaux acteurs locaux du secteur privé ; 
o Le bureau régional de l’OPIP ; 
o Des personnes ressources qui ont des idées et visions intéressantes sur le 

développement du secteur privé régional ; 
o Les organisations régionales professionnelles patronales (Chambre de 

Commerce, Chambre d’Agriculture, Association des Hôteliers, Fédération 



43 

 

Régionale des Agriculteurs, Fédération Régionale des Eleveurs, Fédération 
Régionale des Apiculteurs, Fédération Régionale des Artisans) ; 

o Le groupe DEL de la région administrative. 
Ces différentes rencontres seront mises à profit pour identifier les opportunités 
d’investissement et approfondir les discussions avec les représentants régionaux sur 
les contraintes et les stratégies pour leur levée ainsi que les modalités de mise en 
œuvre ; 

· Consulter à Conakry les Bureaux de Stratégies du Développement (BSD) ou la structure 
en charge de la politique sectorielle des départements ministériels cités ci-dessus pour 
valider les choix stratégiques et modalités de mise en œuvre proposées au niveau 
régional ; 

· Dépouiller toutes les données collectées et élaborer : 
o Un rapport provisoire sur le potentiel économique et les opportunités 

d’investissement privé dans la RA ; 
o Un projet de plan d’actions se basant sur les choix stratégiques pour la promotion 

des investissements privés dans la RA. 
· Assurer la revue du rapport provisoire et du projet de plan d’actions lors d’un atelier de 

restitution qui sera organisé par le Comité de Pilotage. 
· Intégrer les recommandations de l’atelier et élaborer le rapport final et le plan d’actions 

pour la promotion des investissements privés dans la RA ; 
· Produire une synthèse pour les médias (presse et Internet) ; 
· Présenter des photos pertinentes. 
 
5. Cibles 
Les principales personnes ciblées par la présente mission sont les responsables de l’admini-
stration centrale (départements sectoriels) et régionale, des structures d’appui au secteur 
privé, les principaux acteurs du secteur privé local, des personnes ressources, des organi-
sations professionnelles patronales régionales, du groupe DEL régional et des partenaires 
internationaux qui interviennent dans la promotion du secteur privé au niveau de la RA. 
 
6. Durée de la mission 
La mission sera réalisée en 42 jours de travail dont 26 à Labé, durant la période du 14 
novembre au 25 décembre 2008. Cette période sera composée des étapes suivantes (jours 
de travail approximatifs par étape en parenthèses) : 
 
· Réunion de validation des TDR et révision des TDR (1) ; 
· Recherche documentaire et élaboration des guides d'entretiens (2) ; 
· Rencontres avec les structures concernées de la Région (5) ; 
· Rencontres avec les organisations professionnelles patronales régionales (4) ; 
· Rencontres avec les opérateurs économiques du secteur privé et personnes ressources 

(5) ; 
· Rencontres avec les BSD ou structures en charge des politiques sectorielles (4) ; 
· Elaboration du rapport provisoire et du projet de plan d'actions (10) ; 
· Revue du rapport provisoire et du projet du plan d'actions (2) ; 
· Finalisation du rapport et du plan d'actions (2) ; 
· Production d'une synthèse pour les médias et sélection des photos pertinentes (3). 
· Jours de voyages (4). 
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Annexe 2 Les guides d’entretien utilisés pour la co nduite des interviews 

 
Guide d’entretiens avec les structures publiques 

Date de l’enquête : ______ / ______ / 2008  
Prénom et Nom de la personne interviewée : ________________________________ 
Poste occupé dans la structure : __________________________________________ 
Structure publique concernée : ___________________________________________ 
1. Quels sont les sous secteurs économiques qui sont couverts par votre département ? 
2. Avez-vous une documentation sur le potentiel qui existe dans chaque sous secteur 

économique ? 
3. Pour chaque sous secteur, quelles sont les filières porteuses qui existent dans la région 

administrative de Labé ? 
4. Est-ce que ces filières sont exploitées ? 

4.1.     Oui   4.2.    Non (aller à 12) 
5. Quels sont les acteurs qui exploitent ces filières ? 
6. Est-ce qu’ils sont toujours en activité ? Sinon pourquoi ? 
7. Quels sont les résultats qu’ils en tirent ? 
8. Quelles sont les relations que vous entretenez avec les opérateurs du secteur privé ? 
9. Quelles sont les contraintes qui vous bloquent dans la réalisation de votre mission vis-à-

vis du secteur privé local ? 
10. Quels sont les avantages qui sont liés à ces filières (matières premières, autres 

composantes, main d’œuvre, production, marchés) ?  
11. Comment ces acteurs financent leurs activités ? (aller à 13) 
12. Pourquoi ces filières restent inexploitées ? 
13. Existe-t-il des idées de projets pour l’exploitation de ces filières ? 
14. Si oui, en quoi consiste ces idées de projet, qui sont les porteurs et est-ce que vous 

pouvez fournir des informations assez précises sur ces idées de projet ? 
15. Quels sont les effets escomptés de chacun de ces projets sur le développement 

économique de la RA de Labé ? 
16. En dehors de celles que vous avez énumérées ci-dessus, existe-t-il d’autres contraintes 

qui bloquent l’exploitation de ces filières ? 
17. Selon vous, quelles sont les stratégies pour lever ces contraintes ? 
18. Comment mettre en œuvre ces stratégies ? 
19. Quelles sont vos recommandations pour une meilleure valorisation des potentialités 

économiques de la région administrative de Labé ? 
 

Merci de votre collaboration  
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Guide d’entretiens avec les personnes ressources 

Date de l’enquête : ______ / ______ / 2008  
Prénom et Nom de la personne interviewée : ________________________________ 
1. Dans quels secteurs économiques vous vous êtes investi ? 
2. Pour chacun de ces secteurs, pouvez-vous me décrire le potentiel qui y existe dans la 

région administrative de Labé ? 
3. Quels sont les filières porteuses qui existent dans ces secteurs économiques ? 
4. Quels sont les facteurs qui permettent à un opérateur économique d’y réaliser un profit 

(matières premières, main d’œuvre, conditions de production, marchés pour la 
commercialisation, etc.) ? 

5. Avez-vous des idées de projets ? Si oui, pouvez-vous nous les décrire ? 
6. Pour chacune de ces projets, quelles sont ses forces et faiblesses ? 
7. Quels sont les effets escomptés de chacun de ces projets sur le développement 

économique de la RA de Labé ? 
8. Avez-vous des partenaires pour la mise en œuvre de ces projets ? Si oui qui sont ces 

partenaires et quelle est la nature de leurs apports ? Si non pourquoi ? 
9. Existe-t-il des contraintes qui vous bloquent pour mettre en œuvre vos idées de projet ? 

Si oui, quelles sont ces contraintes ? 
10. Connaissez-vous des structures d’appui publiques ou privées au secteur ? 
11. Comment appréciez-vous les services de ces structures ? 
12. En dehors de ces contraintes, est-ce qu’il existe d’autres contraintes qui bloquent le 

développement des activités privées dans la RA de Labé ? Si oui pouvez-vous les citer ? 
13. Quels sont les effets de ces contraintes sur le développement du secteur privé au niveau 

de la RA ? 
14. Selon vous, quelles sont les différentes approches pour lever ces contraintes ? 
15. Comment mettre en œuvre ces approches pour une meilleure promotion du secteur 

privé ? 
16. Quelles sont vos recommandations pour une meilleure valorisation des potentialités 

économiques de la région administrative de Labé ? 
 
 

Merci de votre collaboration 
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Guide d’entretiens avec les organisations patronale s 

Date de l’enquête : ______ / ______ / 2008  
Prénom et Nom de la personne interviewée : ___________________________________ 
Poste occupé dans l’organisation : ____________________________________________ 
Organisation concernée : ___________________________________________________ 
1. Quelle est la mission de votre organisation ? 
2. Quels sont les services que votre organisation rend à ses membres ? 
3. Existe-t-il des contraintes qui vous bloquent pour mieux appuyer vos membres ? 
4. Selon vous, quels sont les filières porteuses qui pourraient intéresser des investisseurs ? 
5. Pour chacune de ces filières, quelles sont les forces et faiblesses ? 
6. Comment chacune de ces filières pourrait relancer l’économie de la RA de Labé ? 
7. Est-ce que votre organisation a des idées de projet ?  
8. Si oui, pouvez-vous nous fournir des informations (idées de projet, porteurs du projet, 

processus de valorisation du potentiel local, liens avec les autres dynamiques 
économiques, coût du projet, nombre d’emplois à créer, marchés ciblés) ? 

9. Quels sont les effets escomptés de chacun de ces projets sur le développement 
économique de la RA de Labé ? 

10. Qu’est ce qui bloque la mise en œuvre de ces idées de projet ? 
11. Avez-vous des contacts ou partenaires pour la mise en œuvre de ces projets ? Si oui, qui 

sont-ils et quelle est la nature de leur apport ? Si non pourquoi ? 
12. Comment appréciez-vous les prestations fournies au secteur privé par les structures 

publiques ou privées d’appui ? 
13. Quelles sont les contraintes qui bloquent le développement de ces filières ? 
14. Comment ces contraintes bloquent le développement des filières porteuses ? 
15. Quelles sont les effets de ces contraintes sur le développement du secteur privé au 

niveau de la RA ? 
16. Selon vous, quelles sont les différentes approches pour lever ces contraintes ? 
17. Comment mettre en œuvre ces approches pour une meilleure promotion du secteur 

privé ? 
18. Quelles sont vos recommandations pour une meilleure valorisation des potentialités 

économiques de la RA de Labé ? 
 

Merci de votre collaboration 
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Annexe 3 Fiches de projets proposés 

Fiche de projet 01  
Titre du projet : Réalisation d’un four pour la production de pain 
Description du projet  
Le projet consiste à la création d’une boulangerie à Télidjé dans le quartier de Koulidara. Il 
s’agit d’une unité de boulangerie capable de produire des pains de qualité. 
Présentation du promoteur et son expérience  
Le promoteur du projet est Monsieur BOBO Sow (Tél : 62 23 48 91). Il réside à Télidjé. Il 
dispose d’une expérience de plus de 15 ans dans la boulangerie et il a aussi géré une 
boulangerie appartenant à son frère durant une période de 5 ans. Il a bénéficié d’une 
formation à esprit d’entreprise dans le cadre de l’ASRP. 
Objectif du projet  
L’objectif du projet est de contribuer de façon significative à la réduction des pénuries et de 
permettre à la ville de Labé de disposer d’un pain de qualité. 
Cycle de production ou des prestations  
Le cycle de production est assez simple. Il s’agit d’utiliser la farine de blé comme matière 
première, la faire passer au pétrissage avant de la mettre dans le four en vue de la faire 
cuire au feu de bois. Il faudra savoir que la fourniture du courant électrique étant irrégulière, 
le bois est le seul combustible disponible à Labé. 
En dehors des matières premières, les ressources humaines pour faire fonctionner une 
boulangerie sont disponibles dans la Commune Urbaine de Labé. 
Potentialités du marché ciblé  
Le marché ciblé par le présent projet est constitué des populations du quartier de Koulidara, 
les restaurants et hôtels de la ville de Labé. 
Chiffre d’affaires de la 1 ère année d’exploitation  
Le chiffre d’affaires de la première année est de 21.424 euros. 
Montant global des investissements à mobiliser  
Le montant global des investissements est de l’ordre de 10.712 euros. 
Schéma de financement  
Le schéma de financement proposé est le suivant : 

· 2.678 euros soit 25% du montant des financements seront mobilisés par le 
promoteur; 

· 8.033 euros, représentant les 75% seront recherchés auprès de partenaires. 
Type de partenariat souhaité  
Le promoteur souhaite à un appui financier de 8.033 euros. 
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Fiche de projet 02  
Titre du projet : Production d’une variété adaptée de pomme de terre  
Description du projet  
Le projet consiste à produire une variété de pomme de terre « Nicolas » dont le cycle de 
production est assez court (70 à 75 jours) et le niveau de rendement assez élevé (25 à 35 
tonnes à ha). Cette variété de pomme de terre dispose d’une capacité de résistance assez 
éprouvée. Elle s’adapte très bien au climat du Foutah. 
Présentation du promoteur et son expérience  
Le porteur du projet est le Groupement Agricole de Télidje (GAT). C’est une organisation 
paysanne qui a été créée par 17 membres fondateurs. Elle est dirigée par Abdoulaye Djibril 
Diallo qui est ingénieur en Génie rural et dispose d’une expérience de 18 ans dans le 
développement rural et M’ma Hawa Tounkara qui réalise aussi des activités maraîchères 
depuis 7 ans. 
Objectif du projet  
L’objectif du projet est de promouvoir le développement des activités agricoles dans la CU 
de Labé en permettant aux membres d’accroître leurs revenus. 
Cycle de production ou des prestations  
Le cycle de production est déclenché avec la préparation des terres qui se mène 
parallèlement avec l’achat des semences. Ces actions sont suivies du semi, des travaux 
d’entretien, de la récolte, du stockage et de la commercialisation. 
Les seules matières premières importées sont les intrants. Les autres facteurs tels que la 
main d’œuvre sont disponibles au niveau local. 
Potentialités du marché ciblé  
Le projet cible le marché local. (ville de Labé), la ville de Conakry et les pays de la sous-
région et particulièrement le Sénégal et la Gambie. 
Chiffre d’affaires de la 1 ère année d’exploitation  
Le chiffre d’affaires de la première année d’exploitation est 26.045 euros. 
Montant global des investissements à mobiliser  
Le montant global des investissements devant être mobilisé est de l’ordre de 26.045 euros 
Schéma de financement  
Le mode de financement retenu est le suivant : 

· 1.543 euros, soit 25% à mobiliser par le promoteur 
· 4.502 euros, soit 75% par emprunt 

Type de partenariat souhaité  
Le promoteur souhaite l’appui financier d’un partenaire. 
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Fiche de projet 03  
Titre du projet : Réalisation d’un programme d’exte nsion de la FAPEL  
Description du projet  
Le projet consiste à accroître de façon significative la capacité de l’unité de production de 
pompes de la ville de Labé pour répondre aux besoins des populations et assurer la 
formation des jeunes en techniques de fabrication, l’installation et l’entretien des pompes. 
Présentation du promoteur et son expérience  
Le promoteur de ce projet est M. Alpha Aguibou BARRY. Il a bénéficié d’une formation par 
apprentissage au Sénégal dans le domaine de la fabrication des pompes. Dès qu’il s’est 
installé à Labé, il a obtenu de l’OAPI un brevet d’invention de la pompe à eau à piston 
alternative. Il a participé à plusieurs salons internationaux portant sur l’invention et l’inno-
vation technologique à Genève, en Guinée Bissau et en Guinée Equatoriale. 
Objectif du projet  
L’objectif du projet est de permettre à FAPEL de couvrir les besoins nationaux en pompes 
manuelles et à exporter dans les pays de la sous-région. 
Cycle de production ou des prestations  
Le procédé de fabrication porte sur la conception d’une pompe à eau à piston alternatif à 
usages multiples. Elle est utilisée pour les travaux domestiques et d’irrigation en milieu rural. 
Ce sont des produits qui sont fabriqués à partir de matériaux de récupération (tiges 
d’amortisseurs des véhicules, cardans, beurre de karité, cuir du bœuf, etc.). 
Potentialités du marché ciblé  
En plus du marché national, les produits ciblent le marché des pays de la sous-région 
comme le Sénégal, la Guinée Bissau et la Gambie. 
Chiffre d’affaires de la 1 ère année d’exploitation  
Le chiffre d’affaires global que le projet est en mesure de dégager la première année est de 
45.000 euros. 
Montant global des investissements à mobiliser  
Le montant global des investissements est chiffré à 150.000 euros. 
Schéma de financement  
Le schéma de financement retenu est le suivant : 

· Apport promoteur de 15.000 euros représentant les 10% ; 
· Apport extérieur de 135.000 euros représentant les 90% 

Type de partenariat souhaité  
Le promoteur souhaite l’appui financier d’un partenaire. 
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Fiche de projet 04  
Titre du projet : Reprise et développement des acti vités de l’ex Centre Apicole de Labé  
Description du projet  
Le projet consiste à l’achat d’équipements pour la relance des activités l’ex Centre Apicole 
de Labé. Ce centre a été initié avec l’appui de l’Union Européenne et du PNUD. A la fin de la 
période d’assistance, les équipements ont été rétrocédés aux anciens techniciens qui se 
sont fixés comme objectif la recherche de partenaires en vue de relancer les activités des 
deux unités industrielles (miellerie – cirerie et menuiserie). 
Présentation du promoteur et son expérience  
Le promoteur est ADAM-GUI – A 2000. Il s’agit de l’Association pour le Développement de 
l’Apiculture Moderne des Années 2000. Cette association est composée des anciens 
techniciens qui travaillaient dans le projet et qui disposent tous d’une grande expérience 
dans les différents domaines concernés. 
Objectif du projet  
L’objectif du projet est de relancer les activités de l’ancien centre apicole de Labé, en vue de 
mettre en place une unité industrielle qui permet de produire une grande quantité de miel et 
de cire destinée à l’exportation. 
Cycle de production ou des prestations  
La capacité de la miellerie est 330 tonnes de miel et 90 tonnes de cire par an. 
Le traitement de ces deux produits consiste uniquement à les débarrasser des impuretés qui 
se sont introduites lors de l’extraction et de la collecte par les groupements producteurs. Il 
s’agit par conséquent de les rendre propres à la consommation.  
Du fait qu’aucun produit chimique n’est utilisé lors des différentes opérations d’extraction, de 
collecte et de traitement, ces produits pourraient bien bénéficier du label de « produits bio ». 
Potentialités du marché ciblé  
Les produits comme le miel et la cire ciblent le marché local et les pays de la sous-région 
comme la Gambie et le Sénégal. Quant à la menuiserie, c’est surtout le marché local qui est 
ciblé. 
Chiffre d’affaires de la 1 ère année d’exploitation  
Le chiffre d’affaires de la première année est de l’ordre de 64.500 euros. 
Montant global des investissements à mobiliser  
Le montant global des investissements est de l’ordre de 56.885 euros. 
Schéma de financement  
Le mode de financement retenu est le suivant : 

· 17.665,5 euros (30% du montant global) ; 
· 41.219,5 euros (70% du montant global). 

Type de partenariat souhaité  
Emprunt ou fonds de participation 
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Fiche de projet 05  
Titre du projet : Agrandissement d’une entreprise d e broderie  
Description du projet  
Le présent projet concerne l’acquisition de nouveaux équipements modernes en vue de 
moderniser un atelier de broderie, afin de permettre au promoteur de faire face à la 
demande. 
Présentation du promoteur et son expérience  
Le promoteur du projet est un tailleur. Il dispose d’une très longue expérience en matière de 
couture et broderie (hommes et femmes). Il a participé à des défilés de mode à Labé, à 
plusieurs foires (AIA et SIAO). Il a aussi effectué plusieurs voyages d’études en sa qualité de 
membre de la Fédération Préfectorale des Artisans de Labé. Avec l’accroissement de sa 
clientèle, il a senti la nécessité d’accroître ses équipements afin de mieux se positionner sur 
le marché. C’est pour cette raison qu’il a initié le présent projet en vue d’attirer un 
investisseur. 
Objectif du projet  
L’objectif du projet est d’accroître la capacité de prestation de l’atelier de Monsieur Falilou 
Diallo. Il s’agit de lui permettre de réaliser des prestations de qualité en vue de lui permettre 
de s’imposer sur le marché. 
Cycle de production ou des prestations  
L’entreprise est une unité de prestation de services. Les clients amènent leurs tissus et 
demandent qu’ils soient découpés et cousus selon un modèle bien précis. Ainsi, la valeur 
ajoutée que le prestataire y apporte est de permettre au tissu de disposer d’un modèle. 
Potentialités du marché ciblé  
Le promoteur cible deux marchés. Il s’agit du marché local et du marché de Diawbé. Il s’agit 
du marché hebdomadaire le plus important de la sous-région qui se situe sur la frontière 
entre le Sénégal, la Guinée Bissau et le République de Guinée. 
Chiffre d’affaires de la 1 ère année d’exploitation  
Le chiffre d’affaires de la première année est de l’ordre de 67.500 euros. 
Montant global des investissements à mobiliser  
Le volume global des investissements est de l’ordre de 43.750 euros. 
Schéma de financement  
Le schéma de financement proposé est le suivant : 

· 13.124 euros comme apport du promoteur ; 
· 30.625 euros comme financement extérieur à rechercher. 

Type de partenariat souhaité  
La forme de partenariat recherché est le prêt. 
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Fiche de projet 06  
Titre du projet : Appui à l’amélioration des techni ques de production de miel et de cire 
par des pratiques respectueuses de l’environnement  
Description du projet  
Depuis l’arrêt de l’appui des principaux bailleurs de fonds qui ont accompagné la filière 
apicole (UE et PNUD), aucun programme de renforcement des capacités des groupements 
apicoles n’a été initié. Cette défaillance dans la formation des membres des groupements se 
manifeste sur la qualité du miel qui est souvent altérée. C’est pour cette raison que le 
présent projet a été initié. Il consiste à équiper les groupements et à renforcer la capacité 
des membres des groupements de producteurs. 
Présentation du promoteur et son expérience  
Le promoteur de ce projet est Monsieur Yaya Diallo. Il a enseigné à la faculté d’agronomie 
de Télimélé. Par la suite il a été engagé comme chargé de la production au Centre Apicole 
de Labé, avant de devenir le Président fondateur d’une coopérative de commercialisation 
apicole. Il a capitalisé une expérience certaine comme coordonnateur et personne ressource 
dans la filière apicole depuis plus de 20 ans avec des bailleurs de fonds comme le SCAC et 
le FOGUIRED. 
Objectif du projet  
L’objectif du projet est permettre aux groupements de producteurs de miel de disposer 
d’équipements de qualité et de mieux maîtriser les pratiques qui respectent la biodiversité et 
l’environnement. 
Cycle de production ou des prestations  
Les matières premières utilisées ici sont constituées du miel et de la cire buts. Ces produits 
sont traités et débarrassés de tous les corps étrangers, avant d’être vendus sur le marché. 
L’axe fondamental du projet est de permettre aux membres des groupements de maîtriser 
les bonnes pratiques. 
Potentialités du marché ciblé  
La commercialisation des produits se fera sur le marché national avec des opérateurs 
spécialisés dans la distribution des produits apicoles. Les autres marchés ciblés sont le 
Sénégal et les pays du Maghreb et les Etats Unis d’Amérique. 
Chiffre d’affaires de la 1 ère année d’exploitation  
Le chiffre d’affaires cible par le projet est de 219.000 euros. 
Montant global des investissements à mobiliser  
Le montant global des investissements est de l’ordre de 217.614 euros. 
Schéma de financement  
Le schéma de financement est le suivant : 

· 22.461 euros soit 10,32% comme apport du promoteur 
· 195.153 euros soit 89,78% comme apport extérieur 

Type de partenariat souhaité  
L’appui souhaité est un prêt remboursé en espèce. 
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Fiche de projet 07  
Titre du projet : Production de plants fruitiers et  ornementaux  
Description du projet  
Le projet consiste à la production de matériel végétal de qualité certifiée (agrumes, 
manguiers, avocatiers) en vue d’appuyer les vergers à reconstruire leur patrimoine. Le projet 
prévoie aussi la production d’espèces forestières (acacias et pins) pour promouvoir le 
reboisement des cours d’eau et des périmètres aménagés par les projets et programmes qui 
appuient la gestion des ressources naturelles dans le Foutah. 
Présentation du promoteur et son expérience  
Le promoteur de ce projet est l’Association des Producteurs de Plants Fruitiers et 
Ornementaux (APFO). Elle a été dans le passé encadrée par l’ONG Belge spécialisée dans 
la Gestion des Ressources Naturelles ESSOR et a aussi bénéficié de l’appui technique de 
l’Institut de Recherches Agronomiques de Guinée (Bareng). Les membres sont des techni-
ciens dans le domaine de l’horticulture et ils ont encadré beaucoup d’autres groupements 
spécialisés dans la GRN. 
Objectif du projet  
L’objectif du projet est de favoriser la régénérescence des plantations traditionnelles du 
Foutah et le développement de la Gestion des Ressources Naturelles en mettant à la 
disposition des projets et programmes des plants (fruitiers et forestiers) certifiés. 
Cycle de production ou des prestations  
Le cycle de production des plants dépend du type. Il existe des arbres dont le 
développement est assez rapide. Il existe aussi d’autres types dont le cycle végétatif est très 
long. Mais la technique utilisée par les membres de l’association est de développer des 
repousses ou faire germer des graines, les entretenir jusqu’à leur maturité et procéder 
ensuite à la vente. 
Potentialités du marché ciblé  
Le marché est généralement constitué des groupements paysans appuyés ou encadrés par 
les projets et programmes qui financent des activités de gestion des ressources naturelles et 
les propriétaires des plantations privées dans le Foutah et principalement dans le plateau 
central. 
Chiffre d’affaires de la 1 ère année d’exploitation  
Le chiffre d’affaires de la première année est évalué à 44.093 euros 
Montant global des investissements à mobiliser  
Le montant global des investissements est de 41.406 euros. 
Schéma de financement  
Le schéma de financement est le suivant : 

· 10.156 euros soit 24,5% par apport du promoteur 
· 31.225 euros soit 75,5% par financement extérieur 

Type de partenariat souhaité  
Le promoteur souhaite l’appui financier d’un bailleur de fonds. 
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Fiche de projet 08  
Titre du projet : Production de pomme de terre pour  la consommation à Labé  
Description du projet  
Le projet est initié par le groupement des producteurs de pomme de terre de Labé (GPPT). Il 
cible à accroître la production des membres en vue de leur permettre de disposer de 
revenus importants pour mieux lutter contre la pauvreté. 
Présentation du promoteur et son expérience  
Le promoteur de ce projet est le Groupement des Producteurs de Pomme de Terre de Labé 
(GPPT). Il s’agit d’une organisation professionnelle dont tous les membres disposent d’une 
expérience de plus de 15 ans dans la production de la pomme de terre et la sélection des 
semences. 
Objectif du projet  
L’objectif du projet est d’accroître la production en vue de satisfaire les besoins des consom-
mateurs et d’accroître les revenus des membres. 
Cycle de production ou des prestations  
Le cycle de production est déclenché avec la préparation des terres qui se mène parallèle-
ment avec l’achat des semences. Ces actions sont suivies du semi, des travaux d’entretien, 
de la récolte, du stockage et de la commercialisation. Les seules matières premières 
importées sont les intrants. Les autres facteurs de production tels que la main-d’œuvre et la 
terre, elles sont disponibles. 
Potentialités du marché ciblé  
Le groupement cible le marché local et des autres régions de la Guinée 
Chiffre d’affaires de la 1 ère année d’exploitation  
Le chiffre d’affaires de la première année d’exploitation est de 6.866 euros. 
Montant global des investissements à mobiliser  
Le montant global des investissements devant être mobilisé est de 15.857,44 euros. 
Schéma de financement  
Le mode de financement retenu est de : 

· 5.550.1 euros par apport du promoteur ; 
· 10.307,3 euros par financement extérieur 

Type de partenariat souhaité  
La forme de partenariat recherchée est un emprunt à long terme. 
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Fiche de projet 09  
Titre du projet : Développement de la production de  pomme de terre et du maïs  
Description du projet  
Ce projet cible la production de pomme de terre et du maïs en rotation sur une superficie de 
25 ha. La pomme de terre constitue un produit à cycle court (maximum 3 mois). Ainsi, les 
résidus des fertilisants utilisés favoriseront un accroissement rapide du maïs. 
Présentation du promoteur et son expérience  
Le promoteur de ce projet est l’Association pour le Développement Economique de Saala 
« ADESS ». Il s’agit d’une association de développement qui cible la promotion économique 
de la zone de Saala par le développement de l’agriculture. L’association se base sur des 
personnes ressources dont le responsable de la production qui est un ingénieur agronome et 
qui a capitalisé une expérience assez importante dans les projets de développement rural. Il 
a aussi effectué plusieurs voyages d’études toujours dans le cadre des mêmes projets. 
Objectif du projet  
L’objectif du projet est de produire la pomme de terre et le maïs en vue de lutter contre la 
pauvreté et la malnutrition des populations de la zone de Labé. 
Cycle de production ou des prestations  
Le cycle végétatif de la pomme de terre est assez court. Ainsi, elle démarre avec la 
préparation des terres et se termine par la récolte et le stockage des produits en vue de les 
commercialiser. 
Dans le cade de ce projet, il s’agit d’utiliser les effets résiduels des engrais pour produire en 
saison hivernale du maïs. 
Potentialités du marché ciblé  
La production cible le marché local. Il est possible qu’une partie de la production soit drainée 
vers les marchés de Conakry. 
Chiffre d’affaires de la 1 ère année d’exploitation  
Le chiffre d’affaires de la première année est estimé à 23.674 euros. 
Montant global des investissements à mobiliser  
Le montant global des investissements est estimé à 65.500 euros. 
Schéma de financement  
Le schéma de financement retenu est le suivant : 

· Apport promoteur 5% soit 3.275 euros ; 
· Montant recherché 95% soit 62.225 euros. 

Type de partenariat souhaité  
Le promoteur recherche un prêt à long terme avec un taux d’intérêt assez bas 
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Fiche de projet 10  
Titre du projet : Extension de la production de pom me de terre  
Description du projet  
Le projet consiste à produire la pomme de terre dans une superficie de 10 ha. Le promoteur 
cherche à effectuer deux cultures chaque année sur la même parcelle en utilisant des 
semences améliorées afin de disposer d’une production de qualité destinée à ravitailler la 
population locale et celle de la capitale ainsi que les pays limitrophes. 
Présentation du promoteur et son expérience  
Le promoteur du projet est membre fondateur des arboriculteurs du Foutah (PILEMA). A la 
fin de ses études, il a été engagé comme assistant comptable à la Fédération des Paysans 
du Foutah Djallon à Timbi Madina. Par la suite, il a été responsable et formateur en gestion 
et comptabilité des paysans encadrés par l’ONG ESSOR. Par conséquent, il dispose d’une 
expérience certaine dans le domaine de l’appui aux organisations paysannes. 
Objectif du projet  
L’objectif du projet est de répondre aux besoins alimentaires des populations et d’améliorer 
les revenus des producteurs en vue de leur permettre de faire face aux besoins primaires 
(éducation et santé) de leur famille. 
Cycle de production ou des prestations  
Le promoteur compte utiliser les techniques de compostage pour produire de l’engrais 
naturel pour fertiliser les terres.  
Le cycle de production démarre avec la préparation de la terre et se termine avec la récolte 
et le stockage des produits.  
La particularité de ce projet par rapport aux autres est qu’il permet d’effectuer deux 
productions dans une seule année. 
Potentialités du marché ciblé  
Les marchés ciblés par le projet sont les marchés locaux, celui de la ville de Conakry et ceux 
des pays de la sous-région (Sénégal, Gambie, etc.). 
Chiffre d’affaires de la 1 ère année d’exploitation  
Le chiffre d’affaires la première année est évalué à 10.225 euros. 
Montant global des investissements à mobiliser  
Le montant global des investissements est évalué à 25.000 euros 
Schéma de financement  
Le schéma de financement retenu est le suivant :  

· 5% soit 1.225 euros par apport du promoteur ; 
· 95% soit 23.750 euros par emprunt 

Type de partenariat souhaité  
Le mode de financement sollicité par le promoteur est un emprunt à long terme. 
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Fiche de projet 11  
Titre du projet : Protection des végétaux, des prod uits stockés et de l’environnement  
Description du projet  
Le présent projet consiste à protéger la production agricole en favorisant la lutte contre les 
parasites et toutes les formes de maladies qui peuvent porter atteinte au développement des 
plantes. Il s’agira d’acquérir des équipements (pulvérisateurs, équipements de protection et 
des herbicides) en vue de mettre en place une équipe de prestataires de service dans la 
protection des végétaux. 
Présentation du promoteur et son expérience  
La promotrice (Madame Sadou Diallo) a suivi une formation en protection des végétaux en 
1984 à Foulaya. Par la suite, elle a suivi plusieurs stages avec des institutions comme la 
FAO et la GTZ sur des thèmes comme les systèmes post-récoltes, l’utilisation des pesti-
cides, etc. Depuis 1980, elle est responsable préfectoral de la protection des végétaux à 
Labé. 
Objectif du projet  
Les objectifs ciblés par le projet sont : (i) la protection des cultures en vue d’augmenter la 
production et la productivité de l’agriculture, (ii) la limitation des risques de dégradation de 
l’environnement et d’intoxication des paysans, et (iii) la participation de façon notoire au 
développement socioéconomique de la RA de Labé. 
Cycle de production ou des prestations  
Il s’agit d’assurer la mise en place d’un prestataire de services dans le domaine de la 
protection des végétaux en renforçant les capacités de deux équipes mobiles en 
équipements et produits. Ce sont des actions qui sont réalisées sur la base d’une demande. 
Potentialités du marché ciblé  
Le marché pour ces types de prestations est constitué par les organisations paysannes de la 
région, les exploitants individuels et surtout les projets et programmes qui interviennent dans 
le développement rural. 
Chiffre d’affaires de la 1 ère année d’exploitation  
Le chiffre d’affaires de la première année est estimé à 3.731 euros. 
Montant global des investissements à mobiliser  
Le montant global des investissements est de l’ordre de 3.622 euros. 
Schéma de financement  
Le schéma de financement proposé est de : 

· 109 euros par apport du promoteur ; 
· 3.516 euros par emprunt. 

Type de partenariat souhaité  
Le promoteur souhaite un appui à long terme à un taux d’intérêt supportable. 
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Fiche de projet 12  
Titre du projet : Développement de l’aviculture pér iurbaine  
Description du projet  
L’objet du projet consiste à propulser le développement de l’aviculture périurbaine autour de 
la ville de Labé en accompagnant les membres du Groupement des Aviculteurs périurbains 
par la fourniture de poussins, de kits de vaccins et d’un stock d’aliment. 
Présentation du promoteur et son expérience  
Le promoteur de ce projet est le Groupement des aviculteurs périurbains de la commune de 
Labé. C’est une organisation d’éleveurs qui cherche à promouvoir le développement de 
l’aviculture par le renforcement des capacités de ses membres. 
Objectif du projet  
L’objectif du projet est d’augmenter la production d’œufs et de poulets de chair de qualité en 
vue de satisfaire la demande croissante de la ville de Labé. 
Cycle de production ou des prestations  
Il existe deux produits qui ont des cycles différents : 

· La production d’œufs est liée à la maturité des poules pondeuses. Dès que la 
production démarre, elle devient permanente : 

· Quant aux poulets de chair, ils sont produits généralement pour cibler une fête 
religieuse et événementielle. Par conséquent c’est une activité annexe. 

Potentialités du marché ciblé  
Le marché ciblé par le présent projet de celui de la ville de Labé dont la consommation en 
œufs et poulets de chair est assez importante. Le projet cible aussi les villes de Pita et 
Mamou. 
Chiffre d’affaires de la 1 ère année d’exploitation  
Le chiffre d’affaires estimé de la première année du projet est de 174.560 euros. 
Montant global des investissements à mobiliser  
Le montant des investissements est fixé à 122.182 euros. 
Schéma de financement  
Le schéma de financement retenu par le promoteur est établi comme suit : 

· 36.658 euros comme apport du promoteur ; 
· 85.534 euros sous la forme d’un emprunt. 

Type de partenariat souhaité  
Le promoteur souhaite un emprunt à long terme avec un taux d’intérêt acceptable. 
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Fiche de projet 13  
Titre du projet : Promotion d’un tourisme intégré ( Hôtel – campement – Bel Air Chalet)  
Description du projet  
Le présent projet consiste à développer un tourisme intégré qui va utiliser comme base la 
capacité d’hébergement de l’hôtel Bel Air et les ressources humaines des associations de 
jeunes des villages du Foutah qui se situent à coté des sites touristiques. Il s’agit de 
développer de nouveaux produits touristiques (visites de site et randonnés) en utilisant les 
connaissances des populations locales. 
Présentation du promoteur et son expérience  
La promotrice est l’Association des Volontaires pour le Développement Communautaire la 
Promotion du Tourisme Solidaire durable et de l’Artisanat de Labé (AVDCPTSAL) qui est 
animée par Mme Bintou Condé. Celle-ci est actuellement Inspectrice Régionale du Tourisme 
et de l’Artisanat de la RA de Mamou. Elle gère aussi un complexe hôtelier (Bel Air Chalet) 
dont elle est propriétaire. C’est ce cadre qu’elle compte utiliser pour faire la promotion du 
tourisme intégré. 
Objectif du projet  
L’objectif principal du projet est de favoriser l’intégration des sites touristiques du Foutah et 
les merveilles dans les circuits touristiques internationaux dans le but de favoriser le 
développement des villages et districts qui les abritent. 
Cycle de production ou des prestations  
Il s’agit de la prestation de services qui consiste à partir des contacts des groupes d’opéra-
teurs qui interviennent en Gambie et au Sénégal d’attirer des flux de touristes vers les sites 
historiques et merveilles en utilisant comme base l’hôtel Bel Air Chalet. Ce qui implique que 
le développement du tourisme aura des effets positifs sur le développement local. 
Potentialités du marché ciblé  
Le marché ciblé par ces types de produits touristiques est celui des pays de la sous-région et 
particulièrement la Gambie et le Sénégal dans un premier temps. Par la suite, si le Tourisme 
commence à se développer au niveau national, le projet ciblera les pays du Nord. 
Chiffre d’affaires de la 1 ère année d’exploitation  
Le chiffre d’affaires de la première année du projet est estimé à 20.000 euros. 
Montant global des investissements à mobiliser  
Le montant global des investissements est évalué à 25.000 euros. 
Schéma de financement  
Le schéma de financement est le suivant : 

· 25.000 euros par un apport de la promotrice ; 
· 25.000 euros, représentant les 50% par emprunt  

Type de partenariat souhaité  
La forme souhaitée par la promotrice est un emprunt à long terme. 
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Fiche de projet 14  
Titre du projet : Projet d’extension des activités du cabinet vétérinaire de Labé  
Description du projet  
Malgré l’importance de l’élevage dans la RA de Labé, le suivi de la santé des animaux ne 
constitue plus une priorité. Les actions de l’Etat et des bailleurs de fonds par le biais des 
projets et programmes sont presque inexistantes. C’est dans ce cadre que le Cabinet 
Vétérinaire de Labé cherche à lancer un projet d’extension de ses activités dans les autres 
localités de la RA. Il s’agit de l’ouverture dans chacune des 5 préfectures d’une clinique 
polyvalente qui comportera : (i) un dépôt, (ii) une chaîne de froid, et (iii) la mise en place 
d’une équipe chargée de la gestion de la clinique et la promotion du conseil en matière de 
santé animale auprès des groupements d’éleveurs et éleveurs individuels. 
Présentation du promoteur et son expérience  
Le promoteur est Dr Syley WANN. Il est docteur vétérinaire de formation et il dispose d’une 
expérience de plus de 30 ans dans la médecine vétérinaire. Depuis la privation du secteur, il 
gère sa propre clinique vétérinaire qui se situe dans les jardins du service des eaux et forêts. 
Objectif du projet  
L’objectif du projet est d’améliorer la santé des animaux domestiques de la RA de Labé en 
leur fournissant des soins de qualité et la mise à disposition de médicaments à des prix 
abordables. 
Cycle de production ou des prestations  
Il s’agit ici de prestations de services. Dans la plus part des cas, ce sont les éleveurs et les 
associations d’éleveurs qui sollicitent son intervention qui démarrent toujours par le diag-
nostic. Par la suite et en fonction des problèmes identifiés, il propose la thérapie et mets les 
médicaments nécessaires à la disposition des clients. 
Potentialités du marché ciblé  
Le marché est constitué des associations d’éleveurs qui sont appuyés par les projets et 
programmes. La cible directe est constituée du cheptel de la RA de Labé qui comprend : 

· 523.099 bovins ; 
· 148.130 ovins ; 
· Et 278.271 caprins 

Chiffre d’affaires de la 1 ère année d’exploitation  
Le chiffre d’affaires de la première année est estimé à 125.750 euros. 
Montant global des investissements à mobiliser  
Le montant des investissements nécessaires sont chiffrés à 165.700 euros. 
Schéma de financement  
Le schéma de financement retenu est le suivant : 

· 16.570 euros, soit 10% par un apport du promoteur 
· 149.130 euros, soit 90% sous la forme de crédit 

Type de partenariat souhaité  
Le promoteur sollicite un emprunt à un taux acceptable. 
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Annexe 4 Projets proposés qui restent à préciser 

Projets d’exploitation du potentiel géologique 
Projet de production de matériaux de construction (concassage et béton) ; 
Projet de construction de logements en BTS ; 
Unité de transformation de la dolomie en engrais naturel ; 
Projet de relance de l’ardoisière de Thyalakoun 

Projets de valorisation des ressources agropastoral es 
Projet de transformation de la pomme de terre en chips ; 
Projet de production de concentrée de tomate ; 
Projet de production et d’exportation de légumes frais ; 
Projet de production de conserves de légumes; 
Projet de production et d’exportation de fleurs exotiques ; 
Projet de production de miel et de produits dérivés (arachides au miel et savon) ; 
Projet d’amélioration de la race N’Dama par le croisement avec des races améliorées ; 
Projet de relance des activités de la SIFFPA  

Projets de valorisation des ressources touristiques  
Projet d’extension et d’exploitation d’un Hôtel – Campement – Tourisme intégré ; 
Projet d’exploitation du campement de la Salah à Diari. 

Autres types de projets 
Projet de construction d’une boulangerie moderne et pâtisserie 
Projet de création d’une école professionnelle de commerce ; 
Projet de création d’une polyclinique privée ; 
Projet d’extension de la FAPEL (production de pompes et menuiserie métallique 
moderne) ;  
Projet de création d’une boucle locale radio pour Internet et services à valeurs ajoutées sur 
l’Internet.  
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Annexe 5 La liste des principales personnes rencont rées 

Nom et prénom Fonction 
Monsieur Sylla Directeur Général de l'OPIP 
Mohamed Cissé Responsable de l'antenne régionale de l'OPIP 
Boubac Baldé Société Civile 
Dr Boubacar Barry Directeur Régional de l'Elevage 
Maurice Kama Directeur du Bureau Régional du Plan et Dev. Eco 
Mme Aîssatou Mariama Diallo Directrice Régionale des Mines et de la Géologie 
Joseph Kane Cécé Directeur Adjoint DRMG 
Talib Sanoh Direction Régional du Tourisme et Hôtellerie 
Mamadou Aliou Dara Bah Secrétaire Général de la Chambre d'Agriculture 
Diouldé Yacine Diallo Trésorier de la Chambre d'Agriculture 
El Hadj Amadou Tafsir Sow Président de la Fédération Régionale des Eleveurs 
Diouldé Taran Diallo Groupement des aviculteurs périurbains 
Boubacar Diakité Groupement des aviculteurs périurbains 
El Hadj Mamadou Dansokho Opérateur économique 
Habib Diallo Opérateur économique 
El Hadj Mamadou Oury T. Diallo Président de la CCIAG 
El Hadj Mamadou Billo Baldé Opérateur économique 
Boubacar Barry Opérateur économique filière peaux 
El Hadj Bobo Baldé Dignitaire ressortissant de Labé 
Sadou Barry Chercher au SEDESCOR (Ressort. De Labé) 
Oumar Tanou Sow Ancien premier conseiller ambassade  
Mamadou Saliou Diallo Directeur Hôtel Safatou Labé 
Ibrahima Kanté Directeur Hôtel Salah 
Mohamed Touré Inspect. Régional du Développement Rural 
Lanciné Traoré DPDRE Labé 
Alimatou Diallo Chargée de la Commercialisation FEPAL 
Falilou Diallo Chargé des Affaires Sociales FEPAL 
Tidiane Baldé Secrétaire Administratif FEPAL 
Mamadou Alimou Baldé Président du Comité de Contrôle FEPAL 
Mamadou Diouldé Baldé Secrét. à la Formation et au Perfection. FEPAL 
Kalidou Dieng Président de la FEPAL 
Alphadio Diallo Association des Intellectuels de Guinée - Labé 
Alpha Bocar Bah Association des Intellectuels de Guinée - Labé 
Mamadou Yaya Diallo Président Association des Apiculteurs de Guinée 
Mamadou Diallo Opérateur économique 
Ibrahima Diallo Secrétaire Général Ministère du Tourisme 
Yali Opérateur Economique 
Oumar Diallo Directeur National de INS – Ministère chargé du Plan 
Aboubacar Dia Ministère du Plan 
Mamoudou Diallo Partenaire avec un espagnol à Labé 
Abdoulaye Sow Centre Apicole Labé Président FRAL 
El Hadj Boubacar "Bomborè"  Opérateur économique à Labé 
El Hadj Boubacar Nguilla Diallo Opérateur économique à Conakry 
El Hadj Ousmane Baldé "Sans loi" Opérateur économique à Conakry 
M.Bachir Diallo Coopération Conakry 
Alimou Yali Opérateur économique à Conakry 
Ciré Yali Opérateur économique à Conakry 
Karamba Diallo Transitaire à Conakry 
Cellou Diallo Responsable politique 
Karl Prinz Ambassadeur de l'Allemagne 
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Annexe 6 La liste des principaux documents de référ ence 

Abdoul Latif Haïdara : Etude sur le Secteur Hôtelier de la RA de Labé. Juin 2008. 
 
Ahmédou Tall : Le Climat des Affaires dans la RA de Labé. Labé, juin 2008. 
 
Alphonse Ibrahima N’Gom : Les Micros et Petites Entreprises, et la lutte contre la Pauvreté 
en Guinée. 09 au 10 juin 2004. 
 
Alsény Bah : Rapport d'Evaluation des Capacités des Structures d'Appuis au Secteur privé 
de la RA de Labé. Labé, juillet 2008. 
 
Bureau Technique du Génie Rural (BTGR) de Labé : Indicateurs de Pauvreté en Matière 
d'Aménagement Hydro – Agricole. Dans date. 
 
Direction Régionale de l'Elevage – Labé : Aperçu sur l'Elévage dans la région et Propositions 
d'Actions. Septembre 2008. 
 
Dr. James Bennett – ASRP Labé : Rapports des trois ateliers portant sur le DEL. Labé, 
2007-2009. 
 
Dr. Joachim Lama et Abdourahmane Condé : Etudes sur les Finances Publiques et Locales 
dans la région de Labé. Octobre 2008. 
 
GTZ – Coopération Technique Allemande : Stratégie Régional de Réduction de la Pauvreté. 
Décembre 2007. 
 
Secrétariat permanent de la stratégie de réduction de la pauvreté (SP-SRP) : Document de 
Stratégie de Réduction de la Pauvreté. Conakry, août 2003. 
 
MICA – Guinée : l'Environnement des Affaires en République de Guinée. Mai 2007. 
 
Moussa Cissokho: Forum Economique Régional Kaolack. Juillet 2008. 
 
Niama Nango Dembélé : Réflexion sur les orientations stratégiques pour un développement 
économique durable du Mali. Février 2002. 
 
ONUDI : Renforcement des Capacités pour le Développement du Secteur Privé en Afrique. 
20 au 21 octobre 1999. 
 
PNSP – Madagascar : Programme National d'Appui au Secteur Privé. Avril 2007. 
 
République du Sénégal : Document de Stratégie pour la Croissance et la Réduction de la 
Pauvreté 2006 – 2010. Octobre 2006. 
 
Secrétariat permanent de la stratégie de réduction de la pauvreté (SP-SRP) : Evaluation du 
Niveau de Réalisation et Réactualisation de la Stratégie. Avril 2004. 
 
Université Sherbrooke – Canada: Plan Stratégique de Développement Economique et de 
l'Emploi de Sherbrooke. Janvier 2007. 
 


